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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
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No. 53274 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Uruguay 

Agreement between the Government of Canada and the Government of the Eastern 
Republic of Uruguay for the Promotion and Protection of Investments (with annexes). 
Ottawa, 29 October 1997 

Entry into force:  2 June 1999 by notification, in accordance with article XV  
Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 December 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Uruguay 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République orientale de 
l’Uruguay pour l’encouragement et la protection des investissements (avec annexes). 
Ottawa, 29 octobre 1997 

Entrée en vigueur :  2 juin 1999 par notification, conformément à l'article XV  
Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

10 décembre 2015 
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No. 53275 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Viet Nam 

Agreement between the Government of Canada and the Government of the Socialist 
Republic of Vietnam for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal 
Evasion with respect to Taxes on Income (with protocol). Hanoi, 14 November 1997 

Entry into force:  16 December 1998 by notification, in accordance with article 27  
Authentic texts:  English, French and Vietnamese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 December 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République socialiste 
du Viêt-Nam en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu (avec protocole). Hanoï, 14 novembre 1997 

Entrée en vigueur :  16 décembre 1998 par notification, conformément à l'article 27  
Textes authentiques :  anglais, français et vietnamien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

10 décembre 2015 



Volume 3092, I-53275 

 58 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3092, I-53275 

 59 

 



Volume 3092, I-53275 

 60 

 



Volume 3092, I-53275 

 61 

 



Volume 3092, I-53275 

 62 

 



Volume 3092, I-53275 

 63 

 



Volume 3092, I-53275 

 64 

 



Volume 3092, I-53275 

 65 

 



Volume 3092, I-53275 

 66 

 



Volume 3092, I-53275 

 67 

 



Volume 3092, I-53275 

 68 

 



Volume 3092, I-53275 

 69 

 



Volume 3092, I-53275 

 70 

 



Volume 3092, I-53275 

 71 

 



Volume 3092, I-53275 

 72 

 



Volume 3092, I-53275 

 73 

 



Volume 3092, I-53275 

 74 

 



Volume 3092, I-53275 

 75 

 



Volume 3092, I-53275 

 76 

 



Volume 3092, I-53275 

 77 

 



Volume 3092, I-53275 

 78 

 



Volume 3092, I-53275 

 79 

 



Volume 3092, I-53275 

 80 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 3092, I-53275 

 81 

 



Volume 3092, I-53275 

 82 

 



Volume 3092, I-53275 

 83 

 



Volume 3092, I-53275 

 84 

 



Volume 3092, I-53275 

 85 

 



Volume 3092, I-53275 

 86 

 



Volume 3092, I-53275 

 87 

 



Volume 3092, I-53275 

 88 

 



Volume 3092, I-53275 

 89 

 



Volume 3092, I-53275 

 90 

 



Volume 3092, I-53275 

 91 

 



Volume 3092, I-53275 

 92 

 



Volume 3092, I-53275 

 93 

 



Volume 3092, I-53275 

 94 

 



Volume 3092, I-53275 

 95 

 



Volume 3092, I-53275 

 96 

 



Volume 3092, I-53275 

 97 

 



Volume 3092, I-53275 

 98 

 



Volume 3092, I-53275 

 99 

 



Volume 3092, I-53275 

 100 

 



Volume 3092, I-53275 

 101 

 



Volume 3092, I-53275 

 102 

 



Volume 3092, I-53275 

 103 

 



Volume 3092, I-53275 

 104 

[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 

 



Volume 3092, I-53275 

 105 

 



Volume 3092, I-53275 

 106 

 



Volume 3092, I-53275 

 107 

 



Volume 3092, I-53275 

 108 

 



Volume 3092, I-53275 

 109 

 



Volume 3092, I-53275 

 110 

 



Volume 3092, I-53275 

 111 

 



Volume 3092, I-53275 

 112 

 



Volume 3092, I-53275 

 113 

 



Volume 3092, I-53275 

 114 

 



Volume 3092, I-53275 

 115 

 



Volume 3092, I-53275 

 116 

 



Volume 3092, I-53275 

 117 

 



Volume 3092, I-53275 

 118 

 



Volume 3092, I-53275 

 119 

 



Volume 3092, I-53275 

 120 

 



Volume 3092, I-53275 

 121 

 



Volume 3092, I-53275 

 122 

 



Volume 3092, I-53275 

 123 

 



Volume 3092, I-53275 

 124 

 



Volume 3092, I-53275 

 125 

 



Volume 3092, I-53275 

 126 

 



Volume 3092, I-53275 

 127 

 



Volume 3092, I-53275 

 128 

 



Volume 3092, I-53275 

 129 

  





Volume 3092, I-53276 

 131 

No. 53276 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Chile 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Republic of Chile for Cooperation in the Peaceful Uses of Nuclear Energy (with 
annexes). Seoul, 12 November 2002 

Entry into force:  3 September 2006, in accordance with article XVI  
Authentic texts:  English, Korean and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 1 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Chili 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République du Chili concernant l’utilisation de l’énergie nucléaire 
à des fins pacifiques (avec annexes). Séoul, 12 novembre 2002 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2006, conformément à l'article XVI  
Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 1er décembre 2015 



Volume 3092, I-53276 

 132 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3092, I-53276 

 133 

 



Volume 3092, I-53276 

 134 

 



Volume 3092, I-53276 

 135 

 



Volume 3092, I-53276 

 136 

 



Volume 3092, I-53276 

 137 

 



Volume 3092, I-53276 

 138 

 



Volume 3092, I-53276 

 139 

 



Volume 3092, I-53276 

 140 

 



Volume 3092, I-53276 

 141 

 



Volume 3092, I-53276 

 142 

 



Volume 3092, I-53276 

 143 

 



Volume 3092, I-53276 

 144 

 



Volume 3092, I-53276 

 145 

[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 

 



Volume 3092, I-53276 

 146 

 



Volume 3092, I-53276 

 147 

 



Volume 3092, I-53276 

 148 

 



Volume 3092, I-53276 

 149 

 



Volume 3092, I-53276 

 150 

 



Volume 3092, I-53276 

 151 

 



Volume 3092, I-53276 

 152 

 



Volume 3092, I-53276 

 153 

 



Volume 3092, I-53276 

 154 

 



Volume 3092, I-53276 

 155 

 



Volume 3092, I-53276 

 156 

 



Volume 3092, I-53276 

 157 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 3092, I-53276 

 158 

 



Volume 3092, I-53276 

 159 

 



Volume 3092, I-53276 

 160 

 



Volume 3092, I-53276 

 161 

 



Volume 3092, I-53276 

 162 

 



Volume 3092, I-53276 

 163 

 



Volume 3092, I-53276 

 164 

 



Volume 3092, I-53276 

 165 

 



Volume 3092, I-53276 

 166 

 



Volume 3092, I-53276 

 167 

 



Volume 3092, I-53276 

 168 

 



Volume 3092, I-53276 

 169 

 



Volume 3092, I-53276 

 170 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPERATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
CHILI CONCERNANT L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES 
FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Chili 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Notant que l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques est un facteur important 
pour favoriser le développement social et économique des deux pays, 

Désireux de renforcer les liens d’amitié qui existent entre les deux pays, 
Reconnaissant que les deux pays sont des États Membres de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (ci-après dénommée « AIEA ») et des États non dotés d’armes nucléaires 
parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (ci-après dénommé « Traité »), et 

Tenant compte du désir commun des deux pays d’élargir et de renforcer leur coopération en 
matière de développement et d’application de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties, sur la base des principes d’égalité et d’intérêt mutuel, encouragent et promeuvent 
la coopération en matière d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, conformément à 
leurs lois et règlements respectifs applicables. 

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « équipement » désigne l’un quelconque des équipements énumérés à 

l’annexe A au présent Accord; 
b) Le terme « matière » désigne l’une quelconque des matières énumérées à l’annexe B au 

présent Accord; 
c) L’expression « matière nucléaire » désigne toute matière brute ou tout produit fissile 

spécial, tels que ces termes sont définis à l’article XX du Statut de l’AIEA. Toute décision du 
Conseil des gouverneurs de l’AIEA relative à l’article XX du Statut de l’AIEA qui modifie la liste 
des matières considérées comme des « matières brutes » ou des « produits fissiles spéciaux » ne 
prend effet dans le cadre du présent Accord que lorsque chacune des Parties informe l’autre par 
écrit qu’elle accepte cette modification; 

d) L’expression « produit fissile spécial récupéré ou obtenu comme sous-produit » désigne 
un produit fissile spécial dérivé, par un ou plusieurs procédés, de l’utilisation de toute matière 
nucléaire, de toute matière, de tout équipement ou de tout renseignement transféré en vertu du 
présent Accord; 
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e) Le terme « personne » désigne toute personne physique, société, société en participation, 
entreprise ou compagnie, association, fiducie, institut public ou privé, groupe, agence ou société 
publique, mais n’englobe pas les Parties au présent Accord; et 

f) Le terme « renseignement » désigne les données scientifiques ou techniques que la Partie 
d’origine a désignées comme pertinentes concernant la non-prolifération et importantes pour la 
conception, la production, l’exploitation ou l’entretien des équipements ou pour le traitement des 
matières nucléaires et des matières, et comprend, sans s’y limiter, les dessins techniques, les 
négatifs et les tirages photographiques, les enregistrements, les données relatives à la conception 
ainsi que les manuels techniques et d’exploitation, à l’exclusion des données accessibles au public. 
Le terme désigne également les données que la Partie d’origine a demandé à la Partie destinataire 
de considérer comme des renseignements aux fins du présent Accord. 

Article III. Domaines de coopération 

Sous réserve des dispositions du présent Accord, les domaines de coopération entre les Parties 
peuvent inclure : 

a) La recherche-développement fondamentale et appliquée en matière d’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 

b) La recherche, le développement, la conception, la construction, l’exploitation et 
l’entretien de centrales nucléaires, de réacteurs de recherche ou de réacteurs de faible et moyenne 
puissance; 

c) La fabrication et la fourniture d’éléments combustibles nucléaires destinés aux centrales 
nucléaires, aux réacteurs de recherche ou aux réacteurs de faible et moyenne puissance; 

d) Le cycle du combustible nucléaire, y compris la gestion des déchets radioactifs; 
e) La production et l’application d’isotopes radioactifs dans les secteurs de l’industrie, de 

l’agriculture et de la médecine; 
f) La sécurité nucléaire, la radioprotection et la protection de l’environnement; 
g) Les garanties nucléaires et la protection physique; 
h) La politique nucléaire et le perfectionnement de la main-d’œuvre; et 
i) D’autres domaines dont peuvent convenir les Parties. 

Article IV. Formes de coopération 

La coopération visée à l’article III du présent Accord peut prendre les formes suivantes : 
a) Échange et formation de personnel scientifique et technique; 
b) Échange de renseignements et de données scientifiques et techniques; 
c) Organisation de colloques, de séminaires et de groupes de travail; 
d) Transfert de matières nucléaires, de matières, d’équipements et de technologies; 
e) Fourniture de conseils et services technologiques appropriés; 
f) Travaux de recherche ou projets conjoints sur des sujets d’intérêt commun; et 
g) Autres formes de coopération dont peuvent convenir les Parties. 
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Article V. Arrangements de mise en œuvre 

1. Dans le but de faciliter la coopération en vertu du présent Accord, les Parties peuvent 
conclure des arrangements de mise en œuvre conformément à leurs lois et règlements respectifs. 

2. Les Parties désignent des institutions ou des personnes relevant de leurs compétences 
respectives à titre d’exécuteurs des arrangements de mise en œuvre et précisent les conditions 
applicables aux programmes et projets de coopération particuliers, les procédures à suivre, les 
accords financiers et autres questions appropriées, conformément à leurs lois et règlements 
respectifs. 

Article VI. Comité mixte 

En vue de coordonner les activités de coopération prévues par le présent Accord, les Parties 
créent un Comité mixte. Ce Comité mixte est composé de représentants désignés par les deux 
Parties et peut se réunir à des dates fixées d’un commun accord. 

Article VII. Renseignements 

1. Les Parties utilisent librement tous les renseignements échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord, sauf dans les cas où la Partie ou les personnes autorisées qui 
fournissent lesdits renseignements ont préalablement communiqué des restrictions et limitations 
concernant leur utilisation et leur diffusion. 

2. Les Parties prennent toutes les mesures appropriées conformément à leurs lois et 
règlements respectifs pour respecter les restrictions et limitations concernant les renseignements et 
pour protéger les droits de propriété intellectuelle, y compris les secrets commerciaux et 
industriels transférés entre personnes autorisées relevant de la compétence de l’une ou l’autre 
Partie. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens qui lui est 
attribué à l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

Article VIII. Transferts 

1. Le transfert de renseignements, de matières nucléaires, de matières, d’équipements et de 
technologie au titre du présent Accord peut s’effectuer directement entre les Parties ou par 
l’intermédiaire de personnes autorisées. Ce transfert est soumis aux dispositions du présent Accord 
et aux conditions supplémentaires dont les Parties peuvent convenir. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les renseignements transférés en 
application du présent Accord ainsi que les produits fissiles spéciaux récupérés ou obtenus comme 
sous-produits ne sont pas transférés hors du territoire de la Partie destinataire à un tiers, sauf si les 
Parties n’en conviennent par écrit. Les Parties peuvent prévoir un arrangement visant à faciliter la 
mise en œuvre de la présente disposition. 
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Article IX. Retraitement et enrichissement 

1. L’uranium transféré en application du présent Accord ou utilisé dans tout équipement 
ainsi transféré ne peut être enrichi en isotope U-235 à un taux supérieur ou égal à 20 %, à moins 
que les Parties n’en conviennent par écrit. 

2. Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et les matières 
nucléaires issues de l’utilisation de matières nucléaires, de matières ou d’équipements ainsi 
transférés ne peuvent être retraitées, à moins que les Parties n’en conviennent par écrit. 

Article X. Non-utilisation de l’énergie nucléaire pour des dispositifs explosifs ou à des fins 
militaires 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les renseignements transférés en 
application du présent Accord ainsi que les produits fissiles spéciaux récupérés ou obtenus comme 
sous-produits ne sont pas utilisés pour mettre au point ou fabriquer des armes nucléaires ou tout 
dispositif explosif nucléaire, ni employés à aucune fin militaire. 

Article XI. Garanties 

1. S’agissant des matières nucléaires, l’engagement énoncé à l’article IX du présent Accord 
est vérifié en application de l’accord de garanties conclu entre les Parties et l’AIEA; dans le cas de 
la République de Corée, en application de l’Accord entre le Gouvernement de la République de 
Corée et l’AIEA relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité 
(document INFCIRC/236 de l’AIEA), et dans le cas de la République du Chili, en application de 
l’Accord entre le Gouvernement de la République du Chili et l’AIEA relatif à l’application de 
garanties dans le cadre du Traité (document INFCIRC/476/Mod.l de l’AIEA). 

2. Si, pour une raison quelconque ou à quelque moment que ce soit, l’AIEA n’applique pas 
ces garanties sur le territoire d’une Partie, cette dernière conclut immédiatement avec l’autre Partie 
un accord conforme aux principes et procédures en matière de garanties de l’AIEA pour assurer 
l’application de garanties à tous les éléments transférés en application du présent Accord. 

Article XII. Protection physique 

Les Parties prennent les mesures appropriées pour assurer aux matières nucléaires et aux 
équipements transférés dans le cadre du présent Accord une protection physique d’un niveau au 
moins égal à celui qui est fixé dans le document INFCIRC/225/Rev.3 de l’AIEA ainsi que dans 
toute version amendée ultérieure de ce document acceptée par les Parties. 

Article XIII. Durée d’application 

1. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et les produits fissiles spéciaux 
récupérés ou obtenus comme sous-produits restent soumis aux dispositions du présent Accord : 

a) Jusqu’à ce qu’ils soient transférés hors du territoire de la Partie destinataire 
conformément aux dispositions de l’article VIII du présent Accord; 
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b) Dans le cas des matières nucléaires et des produits fissiles spéciaux récupérés ou 
obtenus comme sous-produits, jusqu’à ce qu’il soit établi qu’ils ne sont plus 
utilisables ni récupérables en pratique pour être transformés sous une forme utilisable 
pour toute activité nucléaire pertinente du point de vue des garanties visées à 
l’article XI du présent Accord. Les deux Parties acceptent toute décision prise par 
l’AIEA conformément aux dispositions relatives à la levée des garanties dans 
l’accord de garanties pertinent auquel l’AIEA est partie; ou 

c) Jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. 
2. Les renseignements transférés en vertu du présent Accord restent soumis aux dispositions 

de ce dernier jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. 

Article XIV. Fin de la coopération 

Si, à tout moment après l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie : 
a) Ne se conforme pas aux dispositions des articles VIII, IX, X, XI ou XII; ou 
b) Dénonce ou enfreint de manière substantielle un accord de garanties conclu avec l’AIEA 

visé au paragraphe 1 de l’article XI; 
L’autre Partie a le droit de mettre un terme à la coopération prévue dans le cadre du présent 

Accord et de suspendre ou de dénoncer le présent Accord. 

Article XV. Règlement des différends 

1. Les Parties se réunissent occasionnellement et se concertent, à la demande de l’une ou 
l’autre Partie, pour examiner l’exécution du présent Accord ou étudier toute question découlant de 
son application. 

2. Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé 
à l’amiable par voie de négociations ou de consultations entre les Parties. 

Article XVI. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur 60 jours après la date de la dernière des notes par 
lesquelles l’une des Parties informe l’autre, par voie diplomatique, de l’accomplissement de toutes 
les exigences juridiques nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de 10 ans et est ensuite 
reconduit automatiquement pour des périodes supplémentaires de cinq ans, à moins que l’une des 
Parties ne notifie par écrit à l’autre Partie, au moins six mois avant la date d’expiration de 
l’Accord, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être amendé à tout moment d’un commun accord, par écrit, entre 
les deux Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément aux procédures établies au 
paragraphe 1 du présent article. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les obligations visées dans les 
articles VII, VIII, IX, X et XI du présent Accord restent en vigueur sauf accord contraire entre les 
Parties. 
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Article XVII. Annexes 

Les annexes A et B font partie intégrante du présent Accord. Elles peuvent être amendées 
d’un commun accord par écrit entre les deux Parties. Les amendements ainsi convenus entrent en 
vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article XVI. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 12 novembre 2002, en double exemplaire en langues coréenne, espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHOI SUNG-HONG] 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
[MARIA SOLEDAD ALVEAR] 
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ANNEXE A 

ÉQUIPEMENT 

1) Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une réaction de fission 
en chaîne auto-entretenue contrôlée, à l’exclusion des réacteurs de puissance nulle, définis comme 
étant des réacteurs dont le taux de production maximale prévue de plutonium ne dépasse pas 
100 grammes par an. 

2) Cuves de pression pour réacteurs : cuves métalliques, sous forme d’unités complètes ou 
d’importants éléments préfabriqués, qui sont spécialement conçues ou préparées pour contenir le 
cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et qui sont capables de 
résister à la pression de travail du fluide de refroidissement primaire. 

3) Machines pour le chargement et le déchargement du combustible nucléaire : équipement 
de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le combustible d’un 
réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et qui peut être utilisé en cours de 
fonctionnement ou est doté de dispositifs techniques perfectionnés de positionnement ou 
d’alignement permettant de réaliser des opérations complexes de chargement à l’arrêt, telles que 
celles au cours desquelles il est normalement impossible d’observer le combustible ou d’y accéder. 

4) Barres de commande pour réacteurs : barres spécialement conçues ou préparées pour le 
réglage de la vitesse de réaction dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-
dessus. 

5) Tubes de force pour réacteurs : tubes spécialement conçus ou préparés pour contenir des 
éléments combustibles et le fluide de refroidissement primaire dans un réacteur tel que défini au 
paragraphe 1 ci-dessus à une pression de travail supérieure à 50 atmosphères. 

6) Tubes de zirconium : zirconium métallique et alliages à base de zirconium, sous forme de 
tubes ou d’assemblages de tubes, fournis en quantités supérieures à 500 kg par an, spécialement 
conçus ou préparés pour être utilisés dans un réacteur tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et 
dans lesquels le rapport hafnium/zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids. 

7) Pompes du circuit primaire : pompes spécialement conçues ou préparées pour faire 
circuler le fluide de refroidissement primaire pour réacteurs nucléaires tels que définis au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

8) Usines de retraitement d’éléments combustibles irradiés et équipement spécialement 
conçu ou préparé à cette fin : l’expression « usine de retraitement d’éléments combustibles 
irradiés » englobe l’équipement et les composants qui entrent normalement en contact direct avec 
le combustible irradié et servent à le contrôler directement, ainsi que les principaux flux de 
matières nucléaires et de produits de fission pendant le traitement. 

9) Usines de fabrication d’éléments combustibles : l’expression « usines de fabrication 
d’éléments combustibles » englobe les équipements qui entrent normalement en contact direct 
avec le flux de matières nucléaires ou le traite directement ou commande le processus de 
production, ou l’équipement qui assure le gainage des matières nucléaires. 



Volume 3092, I-53276 

 177 

10) Équipement, autre que les instruments d’analyse, spécialement conçu ou préparé pour la 
séparation des isotopes de l’uranium : cette expression comprend chacun des principaux éléments 
d’équipement spécialement conçus ou préparés pour le processus de séparation. 

11) Usines de production d’eau lourde : cette expression désigne les usines et l’équipement 
spécialement conçu pour l’enrichissement du deutérium ou de ses composés, de même que toute 
fraction importante des éléments essentiels au fonctionnement de l’usine. 
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ANNEXE B 

MATIÈRES 

1) Deutérium et eau lourde : deutérium et tout composé du deutérium dans lequel le rapport 
deutérium/hydrogène est supérieur à 1:5 000, destinés à être utilisés dans un réacteur nucléaire tel 
que défini dans le paragraphe 1 de l’annexe A, et fournis en quantités dépassant 200 kg d’atomes 
de deutérium pour toute période de 12 mois. 

2) Graphite de pureté nucléaire : graphite d’un degré de pureté supérieur à cinq parties par 
million d’équivalent en bore et de masse volumique supérieure à 1,50 gramme par centimètre 
cube, dans des quantités supérieures à 30 tonnes métriques sur une période de 12 mois.  
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No. 53277 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Belarus 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Republic of Belarus on Co-operation in the Field of Culture. Seoul, 5 November 2007 

Entry into force:  13 March 2008 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Belarusian, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Bélarus 

Accord de coopération dans le domaine de la culture entre le Gouvernement de la 
République de Corée et le Gouvernement de la République du Bélarus. Séoul, 
5 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  13 mars 2008 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  biélorusse, anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[ BELARUSIAN TEXT – TEXTE BÉLARUSSIEN ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 
Bélarus (ci-après dénommés « Parties »), 

S’appuyant sur leur désir mutuel de renforcer et d’approfondir la coopération dans l’intérêt 
tant de la République de Corée que de la République du Bélarus, 

Convaincus que la coopération dans le domaine de la culture renforcera les liens d’amitié et 
conduira à une meilleure compréhension entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties, sur une base de réciprocité, encouragent les échanges et la coopération entre les 
institutions culturelles des deux pays, conformément aux lois et règlements applicables en vigueur 
sur leurs territoires respectifs. 

Article 2 

Les Parties échangent des renseignements sur la vie culturelle de leurs pays et sur les activités 
internationales organisées sur leurs territoires, et encouragent la participation de leurs 
représentants à ces événements. 

Article 3 

Les Parties facilitent la coopération entre les bibliothèques et les musées des deux pays ainsi 
que l’échange d’experts et de publications dans des domaines d’intérêt mutuel. 

Article 4 

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine de la protection et de la restauration 
du patrimoine culturel et apportent leur aide dans l’échange de documents imprimés et d’experts 
dans ce domaine. 

Article 5 

Les Parties promeuvent la coopération dans le domaine de l’opéra, du ballet, du théâtre et de 
la musique et encouragent l’échange de groupes d’artistes du spectacle et d’artistes sur une base 
réciproque. 
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Article 6 

Les Parties soutiennent l’échange d’expositions de beaux-arts et d’arts populaires. 

Article 7 

Les Parties facilitent la coopération dans le domaine du cinéma et apportent leur aide dans le 
cadre d’échanges de films et de délégations lors des festivals de cinéma qui se tiendront dans les 
deux pays. 

Article 8 

Les Parties promeuvent la coopération dans le domaine de la culture dans le cadre des 
initiatives de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) et d’autres organisations internationales. 

Article 9 

1. Les coûts des activités de coopération prévues dans le cadre du présent Accord sont 
convenus d’un commun accord par les Parties par la voie diplomatique. 

2. L’échange de groupes d’artistes du spectacle et d’expositions peut être effectué à des fins 
commerciales ou sur une base non lucrative. 

3. Les Parties peuvent conclure d’autres arrangements pour fournir des détails concernant la 
mise en œuvre du présent Accord. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles 
une Partie informe l’autre de l’accomplissement de toutes les formalités juridiques requises à cette 
fin. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et est prorogé par tacite 
reconduction pour des périodes successives de cinq ans, à moins qu’une Partie ne notifie à l’autre, 
par écrit, son intention de dénoncer l’Accord six mois avant son expiration. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 5 novembre 2007, en double exemplaire en langues coréenne, biélorusse et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[PARK YANG-WOO] 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
[VLADIMIR RILATKO]  
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Entry into force:  24 July 2008, in accordance with article 8  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
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Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République du Bélarus relatif à l’exemption mutuelle des formalités de visas pour les 
titulaires de passeports diplomatiques, de service ou officiels. Séoul, 5 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  24 juillet 2008, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, coréen et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS RELATIF À 
L’EXEMPTION MUTUELLE DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE SERVICE OU 
OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 
Bélarus (ci-après dénommés « Parties »), 

Considérant qu’il est dans leur intérêt de renforcer les relations d’amitié qui existent entre les 
deux États, 

Désireux de faciliter la circulation des ressortissants de leurs États respectifs titulaires de 
passeports diplomatiques, de service ou officiels valides, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants des États des Parties titulaires de passeports diplomatiques, de service ou 
officiels valides peuvent entrer, transiter, séjourner temporairement sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie et le quitter, sans obtention de visa, pour une période n’excédant pas 90 jours à 
compter de la date d’entrée. 

Article 2 

1. Tout ressortissant de l’État d’une Partie affecté à la mission diplomatique ou consulaire 
de son État sur le territoire de l’autre Partie et titulaire d’un passeport diplomatique, de service ou 
officiel valide est exempté de l’obtention d’un visa pour entrer sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie et, sur demande de la mission diplomatique ou consulaire concernée, se voit octroyer un 
visa pour la durée de son séjour dans les 90 jours suivant son arrivée. 

2. Tout ressortissant de l’État d’une Partie, qui est un représentant de son État au sein d’une 
organisation internationale située sur le territoire de l’État de l’autre Partie et titulaire d’un 
passeport diplomatique, de service ou officiel valide, jouit des droits énoncés au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Les droits visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent également au 
conjoint et aux enfants accompagnant un membre d’une mission diplomatique ou consulaire ou un 
employé d’une organisation internationale, à condition qu’ils soient titulaires de passeports 
diplomatiques, de service ou officiels valides. 

Article 3 

Les titulaires de passeports diplomatiques, de service ou officiels valides visés aux articles 1 
et 2 du présent Accord sont autorisés à entrer, à transiter sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
et à le quitter en passant par tous les points de passage de la frontière ouverts au trafic 
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international, à condition de remplir les exigences prévues par la législation de cet État en matière 
de circulation et de séjour des ressortissants étrangers. 

Article 4 

1. L’exemption des obligations de visa en vertu du présent Accord n’exempte pas les 
titulaires de passeports diplomatiques, de service ou officiels de l’État d’une Partie de l’obligation 
de respecter la législation de l’État de l’autre Partie en matière d’entrée, de départ, de transit et de 
séjour temporaire des ressortissants étrangers sur son territoire. 

2. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour temporaire sur le 
territoire de son État à toute personne de l’État de l’autre Partie qu’elle considère comme 
indésirable en vertu de sa législation. Ce refus est notifié à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 5 

1. Les Parties s’échangent par la voie diplomatique des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques, de service ou officiels valides, ainsi que des renseignements relatifs à leur 
utilisation, avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Si de nouveaux passeports diplomatiques, de service ou officiels sont mis en circulation 
ou si des modifications sont apportées aux passeports existants, chaque Partie communique à 
l’autre par la voie diplomatique des spécimens de ces passeports, au moins 30 jours avant leur 
mise en service. 

Article 6 

L’une ou l’autre Partie peut suspendre temporairement l’application des dispositions du 
présent Accord, en totalité ou en partie, pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de 
protection de la santé. Toute suspension, ou levée de celle-ci, est notifiée à l’autre Partie dans les 
plus brefs délais par la voie diplomatique, et entre en vigueur à la date de réception de la 
notification. 

Article 7 

Tout différend se rapportant à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé 
par la voie diplomatique ou par voie de consultation entre les Parties. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de l’échange de notes, envoyées 
par la voie diplomatique, par lequel les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement 
des procédures juridiques internes requises pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel écrit des 
Parties. 
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3. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord en adressant à l’autre, par la voie 
diplomatique, une notification écrite à cet effet. Le présent Accord cesse de produire ses effets 
90 jours après réception de ladite notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 5 novembre 2007, en double exemplaire, en langues coréenne, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHO JUNG-PYO] 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
[ALEXANDER GOURIANOV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un 
État contractant, de ses subdivisions administratives et territoriales ou de ses collectivités locales, 
quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des rémunérations ou salaires payés par les entreprises ainsi que les impôts sur les 
gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Corée : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les sociétés; 
iii) La taxe d’habitation; et 
iv) L’impôt spécial en faveur du développement rural, surtaxé directement ou 

indirectement sur l’assiette fiscale de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les 
sociétés (ci-après dénommé « impôt coréen »); 

b) En Azerbaïdjan : 
i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
ii) L’impôt sur les bénéfices des personnes morales; 
iii) L’impôt sur les biens immobiliers; et 
iv) L’impôt foncier (ci-après dénommé « impôt azerbaïdjanais »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leur législation fiscale. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Corée » désigne le territoire de la République de Corée, y compris sa mer 
territoriale et toute autre zone adjacente à la mer territoriale de la République de 
Corée qui, conformément au droit international, a été ou peut être ultérieurement 
désignée en vertu de la législation de la République de Corée comme une zone dans 
laquelle la République de Corée peut exercer ses droits souverains ou juridictionnels 
à l’égard des eaux, du fond marin et du sous-sol, et de leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « Azerbaïdjan » désigne le territoire de la République d’Azerbaïdjan, y 
compris la région de la mer Caspienne (lac) appartenant à la République 
d’Azerbaïdjan, l’espace aérien au-dessus de la République d’Azerbaïdjan, sur lequel 
la République d’Azerbaïdjan exerce des droits souverains ou juridictionnels à l’égard 
du sous-sol, du fond marin et des ressources naturelles, ainsi que toute autre zone 
ayant été ou pouvant être ultérieurement déterminée, conformément au droit 
international et à la législation de la République d’Azerbaïdjan; 

c) Les expressions « État contractant » et « autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la République de Corée ou la République d’Azerbaïdjan; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés sur le territoire de l’autre État 
contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Corée : le Ministre de la stratégie et des finances ou son représentant 

autorisé; 
ii) En Azerbaïdjan : le Ministère des finances et le Ministère des impôts; 

i) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité de cet État contractant; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant. 
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2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet État 
prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social ou de son établissement 
principal, de son siège de direction, de son enregistrement ou de tout autre critère de nature 
analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions administratives et 
territoriales ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les 
personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées 
dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle considérée comme résidente seulement de 
l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2. Un établissement stable comprend ou peut comprendre : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
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c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une installation, une structure ou un navire, ou tout autre lieu servant à l’exploration 

des ressources naturelles; 
g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un établissement stable est aussi considéré comme comprenant : 

a) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités 
de supervision ou de conseils liées à ce projet, mais seulement si ce chantier de 
construction, ce projet ou ces activités durent plus de 12 mois; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services conseils, par 
l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet 
ou un projet connexe) pour une période ou des périodes totalisant plus de six mois 
sur toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations seulement pour le stockage, l’exposition ou la livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, sauf si les activités de cette personne se limitent à celles énumérées 
au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exécutées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation fixe d’affaires comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 
État contractant est, sauf en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement 
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stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou si 
elle y assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un 
statut indépendant auquel le paragraphe 7 s’applique. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 
les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation 
de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
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direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement a acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 
sur les dispositions de ces articles. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation de 
navires ou aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, l’expression « bénéfices provenant de l’exploitation de 
navires ou aéronefs en trafic international » comprennent les bénéfices provenant : 

a) De la location de navires ou aéronefs dotés d’un équipement, d’un équipage et de 
fournitures complets; 

b) De la location occasionnelle de navires ou aéronefs en coque nue; et 
c) De l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y compris les 

remorques et les équipements connexes pour le transport de conteneurs) utilisés pour 
le transport de biens et de marchandises; 

Lorsque cette location, ou cette utilisation, entretien ou location est, selon le cas, accessoire à 
l’exploitation de navires ou aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une co-entreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant; 
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Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà 
été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été conclues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 
si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État; mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 7 % du montant brut de ces dividendes. Les autorités compétentes des États 
contractants peuvent régler, d’un commun accord, les modalités d’application de cette limitation. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, de parts de fondateur ou d’autres parts bénéficiaires à l’exception de créances, ainsi que 
les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 
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6. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si l’objectif principal ou l’un des 
objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou la cession d’actions ou d’autres 
parts bénéficiaires au titre desquels les dividendes sont versés consistait à tirer avantage des 
dispositions du présent article par le biais de cette création ou cession. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

Les autorités compétentes des États contractants peuvent, d’un commun accord, régler les 
modalités d’application de cette limitation. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
et payés au Gouvernement de l’autre État contractant, à ses subdivisions administratives et 
territoriales ou à ses collectivités locales, à la Banque centrale de cet autre État contractant ou à 
toute institution financière détenue entièrement par ce Gouvernement et qui exerce des fonctions à 
caractère public, sont exonérés d’impôt dans le premier État contractant. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus de créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont, suivant le cas, 
applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 
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8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si l’objectif principal ou l’un des 
objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou la cession de la créance 
donnant lieu au paiement des revenus des créances consistait à tirer avantage des dispositions du 
présent article par le biais de cette création ou cession. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances qui sont payées pour tout brevet, dessin ou 
modèle, plan, formule ou procédé secret, ou pour des renseignements ayant trait à 
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants peuvent, d’un commun accord, régler les 

modalités d’application de cette limitation. 
3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement 
industriel, commercial ou scientifique ou pour des renseignements ayant trait à une expérience 
acquise (savoir-faire) dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit 
résident ou non d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une 
base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent 
la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec quelque autre personne, le montant des 
redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 
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7. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si l’objectif principal ou l’un des 
objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou la cession de droits générateurs 
des redevances consistait à tirer avantage des dispositions du présent article par le biais de cette 
création ou cession. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces 
navires et aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions qui tirent 
directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de la cession de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

6. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si l’objectif principal ou l’un des 
objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou la cession de droits générateurs 
de gains en capital consistait à tirer avantage des dispositions du présent article par le biais de cette 
création ou cession. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État; toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant dans les cas 
suivants : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État contractant; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 
12 mois commençant ou s’achevant pendant l’année civile concernée; en ce cas, 
seule la fraction des revenus provenant des activités exercées dans cet autre État 
contractant est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
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activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes, comptables et 
commissaires aux comptes. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par ou pour le compte d’un employeur qui n’est pas 
un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations perçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe analogue d’une société 
qui est résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de variété, de radio ou de la 
télévision ou un musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2 Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
de l’athlète sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus ou aux bénéfices, 
traitements, salaires et autres revenus analogues provenant d’activités exercées dans un État 
contractant par des artistes du spectacle ou des athlètes si leur venue dans cet État est financée en 
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grande partie par des fonds publics de l’autre État contractant, y compris ceux d’une subdivision 
administrative et territoriale, d’une collectivité locale ou d’un organe statutaire de cet État. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions administrative et territoriale ou collectivités 
locales à une personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés 
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations de 

nature analogue payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
administratives et territoriales ou collectivités locales, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de 
services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables 
que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations de nature analogue ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si la personne physique est résidente de 
cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires, 
pensions et autres rémunérations de nature analogue payées au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions administratives et territoriales ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti, qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 



Volume 3092, I-53279 

 308 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu provenant des 
gains de jeu et de loterie qui proviennent de l’autre État contractant sont également imposables 
dans cet autre État. 

4. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si l’objectif principal ou l’un des 
objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou la cession de droits générateurs 
de revenus consistait à tirer avantage des dispositions du présent article par le biais de cette 
création ou cession. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et aéronefs exploités en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant ainsi que par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Méthodes pour éliminer la double imposition 

1. Dans le cas de la Corée, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
Sous réserve des dispositions de la législation fiscale de la Corée concernant l’imputation en 

crédit sur l’impôt de la Corée de l’impôt exigible dans un pays autre que la Corée (le principe 
général énoncé ne s’en trouvant pas affecté), lorsqu’un résident de la Corée tire des sources situées 
en Azerbaïdjan des revenus qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont 
imposables en Azerbaïdjan, en vertu de la législation d’Azerbaïdjan, le montant de l’impôt 
azerbaïdjanais exigé (à l’exclusion, dans le cas de dividendes, de l’impôt exigible sur les bénéfices 
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servant au paiement des dividendes) est admis en crédit déductible de l’impôt coréen exigé pour ce 
résident. Toutefois, le montant à déduire ne peut excéder la fraction de l’impôt coréen, calculé 
avant la déduction, correspondant aux revenus en question. 

2. Dans le cas d’Azerbaïdjan, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
Lorsqu’un résident d’Azerbaïdjan tire des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Corée, le montant 
de l’impôt sur ces revenus ou sur cette fortune payé par cette personne en Corée est déduit de 
l’impôt qui lui est imposé en Azerbaïdjan sur ces revenus ou cette fortune. 

Toutefois, cette déduction ne peut excéder le montant de l’impôt calculé pour ces revenus ou 
cette fortune, conformément à la législation et aux règles fiscales d’Azerbaïdjan. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui 
se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents 
de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en 
fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
à tous les impôts de toute nature et dénomination. 
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Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais 
prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et dénomination perçus pour le 
compte des États contractants ou de leurs subdivisions administratives et territoriales ou 
collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire à la Convention. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent 
être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements 
pour la seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » utilisée dans le présent article désigne une somme due au 
titre d’impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de 
leurs subdivisions administratives et territoriales ou collectivités locales, dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la présente Convention ou à tout autre instrument 
auquel les États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts 
de recouvrement ou de conservation afférents à ce montant. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu de la 
législation de cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de cette 
législation, empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande de l’autorité 
compétente de cet État, acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’autre 
État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux 
dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme 
si la créance en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 
aux fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 
contractant. Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale 
conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet 
autre État, même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription ou la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 
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paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administratifs de l’autre 
État contractant. 

7. Quand à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant ait recouvré et transmis le montant 
de la créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 
du premier État qui est recouvrable en vertu de la législation de cet État et qui est due 
par une personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu de la législation de cet État, en 
empêcher son recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 
du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 
des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement. 

L’autorité compétente du premier État notifie promptement ce fait à l’autorité compétente de 
l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles 
en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 
État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer 
l’autre État contractant. 

Article 28. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures internes respectives requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1, et ses dispositions seront applicables : 
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a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus dégagés le 1er janvier 
de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention, ou 
après cette date; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et l’impôt sur la fortune, aux 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal commencé le 1er janvier de l’année civile 
suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention, ou après cette date. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la présente Convention au moyen d’un 
préavis de dénonciation, communiqué par la voie diplomatique, au moins six mois avant la fin de 
toute année civile après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur de la présente Convention. 

Dans ce cas, la présente Convention cesse d’être applicable dans les États contractants : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus dégagés le 1er janvier de 

l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été communiqué, ou après cette date; 
et 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commencé le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours 
de laquelle le préavis a été communiqué, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Bakou, le 19 mai 2008, en double exemplaire en langues coréenne, azerbaïdjanaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KWON JONG-RAK] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[FAZIL MAMEDOV] 
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PROTOCOLE 

À la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus 
des dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante de la Convention : 

1. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 5 
Toute personne qui est autorisée à négocier les éléments et les détails d’un contrat qui engage 

d’une quelconque façon l’entreprise est considérée comme exerçant cette autorité dans l’État 
contractant, même si le contrat est signé par une autre personne dans l’autre État contractant dans 
lequel l’entreprise est située. 

2. En ce concerne le paragraphe 3 de l’article 11 
Aux fins du paragraphe 3, l’expression « Banque centrale ou toute institution financière 

détenue entièrement par ce Gouvernement et qui exerce des fonctions à caractère public » désigne 
en particulier : 

a) Dans le cas de la Corée : la Bank of Korea (Banque de Corée), la Korea Development 
Bank (Banque coréenne de développement), l’Export-Import Bank of Korea (Banque 
coréenne d’import-export), la Korea Investment Corporation (Société coréenne 
d’investissement), la Korea Export Insurance Corporation (Société coréenne d’assurance 
à l’exportation); 

b) Dans le cas de l’Azerbaïdjan : la Banque centrale d’Azerbaïdjan, le Fonds pétrolier d’État 
de la République d’Azerbaïdjan; et 

c) Toute autre institution financière détenue intégralement par un État contractant et qui 
exerce des fonctions à caractère public, tel qu’indiqué et convenu dans l’échange de 
lettres entre les autorités compétentes des États contractants. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Bakou, le 19 mai 2008, en double exemplaire, chacun en langues coréenne, 
azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KWON JONG-RAK] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[FAZIL MAMEDOV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE BULGARIE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie (ci-après dénommés « Parties »), 

Confirmant leur volonté de développer l’effet positif de leurs relations économiques 
traditionnelles, 

Exprimant leur disposition à coopérer au renforcement et au développement de leur 
coopération mutuellement avantageuse, 

Convaincus que l’adhésion de la République de Bulgarie à l’Union européenne offrira de 
nouvelles possibilités d’élargir la coopération économique bilatérale entre les deux pays, 

Désireux de développer leurs relations économiques existantes et en particulier de renforcer 
leur coopération commerciale, économique et technologique mutuellement avantageuse, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’efforcent de développer et d’élargir leur coopération économique mutuellement 
avantageuse. 

Article 2 

Les Parties s’efforcent de développer leur coopération bilatérale de manière large, en 
particulier dans les domaines suivants : 

a. L’industrie : 
i) La fabrication de machines; 
ii) La métallurgie; 
iii) La transformation; 
iv) L’électronique et la fabrication de machines électriques; 
v) La chimie et le raffinage du pétrole; 
vi) Les produits pharmaceutiques; 

b. L’agriculture : 
i) La production agricole et l’élevage; 
ii) L’industrie alimentaire; 

c. La sylviculture; 
d. La coopération économique dans le domaine militaire; 
e. L’énergie; 
f. La recherche et le développement; 
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g. L’industrie de la construction et du bâtiment; 
h. Les télécommunications et l’informatique; 
i. Le transport et la logistique; 
j. La protection de l’environnement; 
k. Le tourisme; 
l. La promotion des investissements; 
m. La coopération entre les petites et moyennes entreprises (PME); 
n. L’éducation; 
o. Les soins de santé; 
p. La science et la technologie. 

Article 3 

Les Parties développent et élargissent leur coopération économique en mettant en œuvre les 
mesures suivantes : 

a. Renforcer la coopération économique entre les institutions publiques, les organisations 
professionnelles, les milieux d’affaires, les chambres et les associations, et les organismes 
régionaux et locaux, y compris l’échange de renseignements économiques d’intérêt mutuel, ainsi 
que les visites mutuelles de représentants d’institutions et d’entreprises des deux Parties; 

b. Inciter à l’établissement de nouveaux contacts d’affaires et au renforcement des contacts 
d’affaires existants, promouvoir les contacts mutuels et les visites de chefs d’entreprise; 

c. Échanger des renseignements commerciaux, participer aux foires et expositions 
internationales, fournir une assistance dans l’organisation de séminaires, de conférences et de 
colloques d’affaires; 

d. Contribuer au renforcement du rôle des petites et moyennes entreprises dans les relations 
économiques bilatérales; 

e. Coopérer dans les domaines du marketing, du conseil et des services d’experts dans des 
domaines d’intérêt mutuel; 

f. Développer des relations plus étroites et la coopération entre les institutions financières et 
bancaires; 

g. Fournir une assistance pour l’élaboration d’activités d’investissement bilatérales; 
h. Fournir une assistance pour l’ouverture de bureaux de représentation et de filiales 

d’entreprises des deux Parties; 
i. Promouvoir la coopération internationale; 
j. Renforcer la coopération dans les marchés de pays tiers; 
k. Échanger des renseignements sur les programmes et les projets, encourager la 

participation d’entrepreneurs dans leur mise en œuvre. 
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Article 4 

Les Parties, à partir de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, créent une Commission 
intergouvernementale bulgaro-coréenne pour la coopération économique dont les attributions et la 
composition sont comme suit : 

a. Les tâches de la Commission intergouvernementale bulgaro-coréenne pour la coopération 
économique (ci-après désignée « Commission ») comprennent : 

i) Examiner les questions liées au développement de relations économiques bilatérales; 
ii) Identifier de nouvelles possibilités de développement pour les relations économiques 

bilatérales; 
iii) Élaborer des propositions pour améliorer le climat de coopération économique entre 

les organisations des deux Parties; 
iv) Soumettre des propositions pour l’application du présent Accord; 

b. i) La Commission est composée de représentants des Parties; 
ii) Chaque Partie désigne un co-président. Chaque co-président désigne un secrétaire 

chargé des tâches dévolues à cette Partie dans le cadre des travaux de la 
Commission; 

iii) Pour examiner des questions particulières, la Commission peut décider de former des 
groupes de travail qu’elle charge de tâches précises à accomplir dans un délai 
déterminé; 

c. La Commission se réunit à la demande de l’une ou l’autre Partie, alternativement en 
République de Corée et en République de Bulgarie; 

d. Au cours de la période qui sépare les réunions, les co-présidents de la Commission ou les 
secrétaires examinent, sous la direction des co-présidents, les enjeux opérationnels du travail de la 
Commission. 

Article 5 

1. Le présent Accord est sans préjudice des droits et obligations des Parties découlant 
d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties ou de leur affiliation à des organisations 
internationales. 

2. Pour ce qui est des questions visées par le présent Accord et régies également par 
l’Accord-cadre de commerce et de coopération entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et la République de Corée, d’autre part, fait à Luxembourg le 
28 octobre 1996, les dispositions de l’Accord-cadre prévalent. 

Article 6 

Les Parties règlent par voie de négociations tout différend pouvant survenir entre elles 
concernant l’application et l’interprétation du présent Accord. 
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Article 7 

Toute modification du présent Accord se fait par consentement mutuel des Parties et fait 
l’objet d’un protocole distinct. 

Article 8 

Les protocoles au présent Accord font partie intégrante du présent Accord. 

Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la seconde des notes par 
lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures internes 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée illimitée. 
3. L’une des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite 

adressée à l’autre Partie. La dénonciation prend effet le premier jour du quatrième mois suivant la 
date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Séoul, le 30 octobre 2008, en double exemplaire en langues coréenne, bulgare et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[IVAÏLO KALFIN]  
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE RELATIF À 
L’ÉCHANGE ET À LA PROTECTION DES INFORMATIONS MILITAIRES 
CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie (ci-après dénommés « Parties »), 

Conscients qu’une coopération effective peut nécessiter l’échange d’informations militaires 
classifiées entre les Parties, 

Désireux de réglementer la protection mutuelle des informations militaires classifiées 
applicables à tout futur accord de coopération et contrat classifié entre les Parties, qui comporte ou 
fait intervenir des informations militaires classifiées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « informations militaires classifiées » désigne les informations, quelles 

qu’en soient la forme, la nature ou la méthode de transmission, générées, traitées ou stockées à des 
fins de coopération en matière de défense, pour l’industrie de la défense ou pour 
l’approvisionnement, qu’elles soient produites ou en cours de production, auxquelles un niveau de 
classification de sécurité a été attribué et qui, dans l’intérêt de la sécurité nationale et 
conformément aux lois et règlements nationaux des Parties, nécessitent une protection; 

b) L’expression « accès non autorisé aux informations militaires classifiées » désigne toute 
forme de divulgation des informations militaires classifiées, ou l’utilisation abusive, la 
détérioration, la soumission, la destruction ou la classification incorrecte de ces informations, ainsi 
que toute autre action entraînant la violation de la protection ou la perte de ces informations, de 
même que toute action ou inaction qui a fait qu’une personne non autorisée prenne connaissance 
de ces informations; 

c) L’expression « niveau de classification de sécurité » désigne la catégorie, conformément 
aux lois et règlements nationaux d’une Partie, qui détermine l’importance des informations 
militaires classifiées, le niveau de restriction de l’accès à ces informations et leur niveau de 
protection par les Parties, ainsi que la catégorie sur la base de laquelle ces informations sont 
marquées; 

d) L’expression « marquage de classification » désigne une mention apposée sur tout 
matériel classifié, qui indique le niveau de classification de sécurité; 

e) L’expression « habilitation de sécurité » désigne une décision positive découlant d’une 
procédure d’évaluation qui vérifie la loyauté et la fiabilité d’une personne physique ou morale 
ainsi que d’autres aspects sécuritaires conformément aux lois et règlements nationaux d’une 
Partie. Cette décision permet à la personne physique ou morale d’accéder aux informations 
militaires classifiées d’un certain niveau sans risque de sécurité; 
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f) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie qui transmet des informations 
militaires classifiées; 

g) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle des informations 
militaires classifiées sont transmises; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité qui, conformément aux lois et 
règlements nationaux de la Partie concernée, met en œuvre la politique publique en matière de 
protection des informations militaires classifiées, exerce un contrôle global dans ce domaine et 
dirige la mise en œuvre du présent Accord. Ces autorités sont énumérées à l’article 5 du présent 
Accord; 

i) Le terme « contractant » désigne une personne physique ou morale ayant la capacité 
juridique de conclure des contrats et/ou une partie à un contrat classifié en vertu des dispositions 
du présent Accord; 

j) L’expression « contrat classifié » désigne un accord entre deux contractants ou plusieurs, 
qui contient des informations militaires classifiées ou fournit un accès à ces informations; 

k) Le « principe du “ besoin d’en connaître ” » désigne la nécessité d’avoir accès à des 
informations militaires classifiées dans le cadre de fonctions officielles et/ou pour 
l’accomplissement d’une mission officielle spécifique; 

l) L’expression « tierce partie » désigne un État ou une organisation internationale qui n’est 
pas une Partie au présent Accord ou une personne physique ou morale qui ne répond pas aux 
exigences nationales d’accès aux informations militaires classifiées, y compris au principe du 
« besoin d’en connaître »; 

m) L’expression « violation de sécurité » désigne un acte ou une omission contraire aux lois 
et règlements nationaux d’une Partie, qui entraîne ou peut entraîner un accès non autorisé à des 
informations militaires classifiées. 

Article 2. Objet 

L’objet du présent Accord est d’assurer la protection des informations militaires classifiées 
conjointement générées par les Parties ou échangées, que ce soit directement ou indirectement, 
entre elles. 

Article 3. Niveaux de classification de sécurité 

Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont équivalents 
et correspondent aux niveaux de classification de sécurité spécifiés dans les lois et règlements 
nationaux de la Partie concernée : 

 
République de Corée République de Bulgarie Traduction en français 

     SECRET 

       CONFIDENTIEL 

     
    

RESTREINT 
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Article 4. Mesures nationales 

1. Conformément à ses lois et règlements nationaux, la Partie destinataire prend toutes les 
mesures appropriées pour protéger les informations militaires classifiées qui sont conjointement 
générées ou échangées, que ce soit directement ou indirectement, en vertu du présent Accord. La 
Partie destinataire protège ces informations de la même manière qu’elle protège ses propres 
informations militaires classifiées d’un niveau de classification de sécurité correspondant. 

2. Les Parties s’informent sans délai de toute modification apportée à leurs lois et 
règlements nationaux qui affectent la protection des informations militaires classifiées. En pareil 
cas, les Parties s’informent mutuellement conformément aux paragraphes 3 et 4 de l’article 5 afin 
de discuter des modifications possibles à apporter au présent Accord. Dans l’intervalle, les 
informations militaires classifiées sont protégées conformément aux dispositions du présent 
Accord, sauf accord contraire par écrit. 

3. L’accès aux informations militaires classifiées n’est autorisé qu’aux individus auxquels 
une habilitation de sécurité a été octroyée conformément aux lois et règlements nationaux de la 
Partie concernée et au principe du « besoin d’en connaître ». 

4. La Partie destinataire est tenue : 
a) De ne pas divulguer les informations militaires classifiées à une tierce partie sans le 

consentement écrit préalable de l’autorité compétente de la Partie d’origine; 
b) D’attribuer aux informations militaires classifiées un niveau de classification de 

sécurité équivalent à celui accordé par la Partie d’origine; 
c) De ne pas utiliser les informations militaires classifiées à des fins autres que celles 

pour lesquelles elles ont été fournies. 
5. Si un autre accord conclu entre les Parties contient des réglementations plus strictes 

concernant l’échange ou la protection des informations militaires classifiées, ces réglementations 
s’appliquent. 

Article 5. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes des Parties sont : 
a) Pour la République de Corée : 

- L’Agence de renseignement militaire, du Ministère de la défense nationale; 
b) Pour la République de Bulgarie : 

- La Commission d’État pour la sécurité de l’information. 
2. Les autorités compétentes s’informent mutuellement des lois et règlements nationaux en 

vigueur qui régissent la protection des informations militaires classifiées. 
3. Afin d’assurer une coopération étroite dans la mise en œuvre du présent Accord, les 

autorités compétentes peuvent tenir des consultations à la demande de l’une ou l’autre autorité. 
4. En vue d’atteindre et de maintenir des normes de sécurité comparables, les autorités 

compétentes se fournissent mutuellement, sur demande, des renseignements sur les normes, 
procédures et pratiques de sécurité relatives à la protection des informations militaires classifiées 
employées par la Partie concernée. 
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5. Les autorités compétentes peuvent prendre des mesures distinctes nécessaires pour 
faciliter la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 6. Transfert d’informations militaires classifiées 

1. En règle générale, les informations militaires classifiées sont transférées par courrier 
diplomatique ou militaire ou par d’autres moyens répondant aux exigences des lois et règlements 
nationaux des Parties. La Partie destinataire accuse réception, par écrit, des informations militaires 
classifiées. 

2. Les informations militaires classifiées peuvent être transmises par l’intermédiaire de 
systèmes de télécommunication, de réseaux ou d’autres moyens électroniques protégés approuvés 
par les autorités compétentes et ayant un certificat dûment délivré en application des lois et 
règlements nationaux de l’une ou l’autre Partie. 

3. D’autres moyens approuvés de transfert d’informations militaires classifiées ne peuvent 
être utilisés que si les autorités compétentes en conviennent. 

4. En cas de transfert d’une importante quantité d’informations militaires classifiées, les 
autorités compétentes conviennent mutuellement des moyens de transport, de l’itinéraire et des 
autres mesures de sécurité et les approuvent. 

Article 7. Traduction, reproduction, destruction 

1. Toutes les traductions d’informations militaires classifiées sont effectuées par des 
individus dotés de l’habilitation de sécurité appropriée. Ces traductions portent un marquage de 
classification de sécurité équivalent. 

2. Lorsque des informations militaires classifiées sont reproduites, toutes les mentions de 
sécurité d’origine y apposées sont également reproduites ou marquées sur chaque exemplaire. Ces 
informations reproduites bénéficient du même niveau de protection que les informations 
originales. Le nombre d’exemplaires se limite à ce qui est requis à des fins officielles. 

3. Lorsqu’elles ne sont plus nécessaires, les informations militaires classifiées sont détruites 
ou modifiées de manière à empêcher leur reconstruction totale ou partielle. 

4. La Partie d’origine peut expressément interdire la reproduction, la modification ou la 
destruction d’informations militaires classifiées en y apposant une marque qui l’indique ou en 
envoyant ultérieurement une notification écrite. Si la destruction des informations classifiées est 
interdite, celles-ci sont restituées à la Partie d’origine. 

5. En cas de situation de crise rendant impossible la protection et/ou la restitution des 
informations militaires classifiées générées ou transférées conformément au présent Accord, ces 
informations militaires classifiées sont immédiatement détruites. La Partie destinataire informe dès 
que possible l’autorité compétente de la Partie d’origine de la destruction des informations 
militaires classifiées. 

Article 8. Contrats classifiés 

1. Les contrats classifiés sont conclus et mis en œuvre conformément aux lois et règlements 
nationaux de chacune des Parties. L’autorité compétente de chaque Partie fournit, sur demande, 
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des renseignements indiquant si un contractant proposé a reçu une habilitation de sécurité 
nationale correspondant au niveau de classification de sécurité requis. Si le contractant proposé ne 
possède pas d’habilitation de sécurité, l’autorité compétente de chaque Partie peut demander 
qu’une habilitation de sécurité lui soit accordée. 

2. Une annexe de sécurité fait partie intégrante de chaque contrat classifié ou sous-contrat. 
Dans cette annexe, la Partie d’origine précise quelles informations militaires classifiées seront 
communiquées à la Partie destinataire et quel niveau de classification de sécurité correspondant a 
été attribué à ces informations. 

3. L’obligation du contractant de protéger les informations militaires classifiées renvoie, 
dans tous les cas, à tout le moins, aux éléments suivants : 

a) Une obligation pour le contractant de ne divulguer les informations militaires 
classifiées qu’aux personnes qui ont précédemment obtenu l’habilitation de sécurité 
nécessaire pour y accéder relativement aux activités contractuelles concernées, qui 
ont un « besoin d’en connaître » et qui sont employées ou impliquées dans 
l’exécution du contrat; 

b) Les moyens à utiliser pour le transfert des informations militaires classifiées; 
c) Les procédures et mécanismes de communication des changements qui peuvent se 

poser en ce qui concerne les informations militaires classifiées, soit du fait de 
modifications de leur niveau de classification de sécurité, soit parce que la protection 
n’est plus nécessaire; 

d) La procédure d’approbation des visites, de l’accès ou de l’inspection par le personnel 
d’une Partie des installations de l’autre Partie qui sont couvertes par le contrat; 

e) Une obligation de notifier sans délai à l’autorité compétente du contractant tout accès 
non autorisé avéré, attenté ou présumé aux informations militaires classifiées prévues 
au contrat; 

f) L’utilisation des informations militaires classifiées prévues par le contrat uniquement 
aux fins liées à l’objet du contrat; et 

g) La fourniture des informations militaires classifiées prévues au contrat à une tierce 
partie uniquement avec le consentement écrit de l’autorité compétente de la Partie 
d’origine. 

4. Les mesures requises pour la protection des informations militaires classifiées, ainsi que 
la procédure d’évaluation et d’indemnisation des pertes éventuelles subies par les contractants du 
fait de l’accès non autorisé à des informations militaires classifiées sont spécifiées de manière plus 
détaillée dans le contrat classifié concerné. 

5. Les contrats passés avec des contractants et contenant des informations militaires 
classifiées de niveau ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ /  / RESTREINT comportent 
une clause appropriée définissant les mesures minimales à appliquer pour la protection de ces 
informations militaires classifiées. Aucune habilitation de sécurité n’est requise pour ces contrats. 

Article 9. Visites 

1. Les visiteurs ne reçoivent une autorisation préalable de l’autorité compétente de la Partie 
hôte que s’ils sont autorisés à accéder aux informations militaires classifiées conformément à leurs 
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lois et règlements nationaux et s’ils ont besoin d’accéder aux informations militaires classifiées ou 
aux locaux où les informations militaires classifiées sont produites, manipulées ou stockées. 

2. Les procédures de visite sont convenues entre les autorités compétentes. 
3. La demande de visite contient les renseignements suivants : 

a) Le nom du visiteur, sa date et son lieu de naissance ainsi que son numéro de 
passeport (carte d’identité); 

b) La nationalité du visiteur; 
c) L’intitulé du poste du visiteur et le nom de l’organisation qu’il représente; 
d) L’habilitation de sécurité du visiteur au niveau de classification approprié; 
e) L’objet de la visite, le programme de travail proposé et la date prévue pour la visite; 

et 
f) Les noms des organisations et des installations dont la visite est demandée. 

4. Les autorités compétentes des Parties peuvent convenir d’établir des listes de personnes 
autorisées qui feront des visites récurrentes. Ces listes sont valides pour une période initiale de 
12 mois. Une fois les listes approuvées par les autorités compétentes des Parties, les modalités des 
visites spécifiques sont directement fixées avec les autorités appropriées des organisations que ces 
personnes visiteront, conformément aux conditions convenues. 

5. Les Parties garantissent la protection des données à caractère personnel des visiteurs, 
conformément à leur lois et règlements nationaux respectifs. 

Article 10. Violation de sécurité 

1. Dans le cas d’une violation de sécurité, l’autorité compétente dans l’État de laquelle une 
violation de sécurité s’est produite en informe l’autorité compétente de l’autre Partie dans les 
meilleurs délais et ouvre l’enquête appropriée. L’autre Partie coopère, si nécessaire, à cette 
enquête. 

2. Dans le cas où une violation de sécurité se produit dans un pays tiers, l’autorité 
compétente de la Partie d’origine prend, dans la mesure du possible, les mesures visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Dans tous les cas, l’autre Partie est informée des résultats de l’enquête et reçoit le rapport 
final indiquant les raisons et l’étendue des dégâts occasionnés. 

Article 11. Frais 

Chaque Partie prend à sa charge les frais exposés au cours de l’exécution de ses obligations au 
titre du présent Accord. 

Article 12. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les procédures 
juridiques internes nécessaires à cette fin. Le présent Accord reste en vigueur pour une période 
indéterminée. 
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2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit entre les deux Parties. 
Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure énoncée au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre Partie. La 
dénonciation entre en vigueur six mois après la date de réception de la notification. Nonobstant la 
dénonciation du présent Accord, toutes les informations militaires classifiées transférées en 
application du présent Accord continuent d’être protégées conformément aux dispositions du 
présent Accord, jusqu’à ce que la Partie d’origine décharge la Partie destinataire de cette 
obligation. 

4. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé à 
l’amiable par consultation entre les Parties sans avoir recours à des tiers. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 27 octobre 2009, en double exemplaire en langues coréenne, bulgare et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[TSVETA MARKOVA]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET 
LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

La République de Corée et la République de Bulgarie (ci-après dénommées « Parties 
contractantes »), 

Désireuses de réglementer la relation entre leurs deux pays dans le domaine de la sécurité 
sociale, 

Sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Corée » désigne la République de Corée et le terme « Bulgarie » désigne 

la République de Bulgarie; 
b) Le terme « ressortissant » désigne : 

- En ce qui concerne la Corée, un ressortissant de la Corée tel que défini dans la 
loi sur la nationalité, telle que modifiée; et 

- En ce qui concerne la Bulgarie, un ressortissant de la Bulgarie au sens de la 
Constitution de la République de Bulgarie; 

c) Le terme « législation » désigne les lois et règlements visés à l’article 2 du présent 
Accord; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la Corée, le 
Ministre de la santé, du bien-être et de la famille, et en ce qui concerne la Bulgarie, 
le Ministre du travail et de la politique sociale; 

e) Le terme « institution » désigne : 
- En ce qui concerne la Corée, le Service national des pensions; et 
- En ce qui concerne la Bulgarie, l’Institut national de la sécurité sociale et 

l’Agence nationale des revenus; 
f) Le terme « résidence » désigne le lieu de résidence habituel d’une personne; 
g) Le terme « séjour » désigne un court séjour temporaire au sens de la législation des 

Parties contractantes; 
h) L’expression « personne assurée » désigne un ressortissant d’une Partie contractante 

ou une personne assurée qui a été soumise à la législation de l’une des Parties 
contractantes; 

i) Le terme « survivant » désigne toute personne définie ou reconnue comme telle 
conformément à la législation appliquée par la Partie contractante qui effectue les 
paiements d’assurance; 
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j) L’expression « période d’assurance » désigne toute période de cotisations reconnue 
et accomplie en vertu de la législation d’une Partie contractante, ainsi que toute 
période reconnue comme équivalant à une période de cotisation en vertu de cette 
législation; 

k) Le terme « prestation » désigne, en ce qui concerne une Partie contractante, toute 
prestation en espèces, pension ou allocation prévue dans la législation visée à 
l’article 2 du présent Accord, et inclut tout supplément ou toute majoration 
applicable à cette prestation en espèces, pension ou allocation; 

l) Le terme « réfugié » désigne un réfugié au sens de la Convention du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés et de son Protocole du 31 janvier 1967; 

m) Le terme « apatride » désigne une personne au sens de la Convention du 
28 septembre 1954 relative au statut des apatrides. 

2. Tous les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont le sens que leur 
attribue la législation respective. 

Article 2. Législation à laquelle s’applique le présent Accord 

1. Le présent Accord s’applique à la législation suivante : 
a) En ce qui concerne la Corée : 

i) La loi nationale sur les pensions; 
ii) En ce qui concerne uniquement le titre II du présent Accord : 

- La loi sur l’assurance-emploi; 
- la loi sur la collecte des primes versées au titre de l’assurance-emploi et de 

l’assurance pour l’indemnisation en cas d’accident industriel (compte non 
tenu des dispositions relatives aux primes au titre de l’assurance pour 
l’indemnisation en cas d’accident industriel); 

b) En ce qui concerne la Bulgarie : 
i) La législation sur l’assurance sociale publique : 

- Les pensions pour les périodes d’assurance et les pensions de vieillesse et 
d’invalidité des suites d’une maladie générale; 

- Les pensions de survivant de l’un des types précités; 
ii) En ce qui concerne uniquement le titre II du présent Accord, la législation sur 

l’assurance sociale publique : 
- Les prestations de chômage. 

2. Le présent Accord s’applique également à la législation future qui modifie, complète, 
renforce ou remplace la législation visée au paragraphe 1 du présent article. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, le présent Accord ne 
s’applique pas aux lois et règlements qui étendent la législation existante d’une Partie contractante 
à de nouvelles catégories de bénéficiaires, si l’autorité compétente de cette Partie contractante 
informe par écrit l’autorité compétente de l’autre Partie contractante dans les six mois à compter 
de la date de publication de ces lois et règlements que cette extension de l’Accord n’est pas 
prévue. 
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4. Si une personne n’est pas admissible à une prestation sur la base des périodes d’assurance 
en vertu de la législation des Parties contractantes, l’admissibilité de cette personne à cette 
prestation est déterminée en totalisant ces périodes et les périodes d’assurance accumulées en 
vertu de la législation d’une tierce partie avec laquelle les deux Parties contractantes sont liées par 
des instruments de sécurité sociale prévoyant la totalisation des périodes. 

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique : 
a) Aux personnes assurées qui sont ou ont été soumises à la législation de l’une des Parties 

contractantes ou des deux; 
b) À d’autres personnes dont les droits découlent des droits des personnes visées à 

l’alinéa a). 

Article 4. Égalité de traitement 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les ressortissants de l’une ou l’autre 
Partie contractante, les réfugiés et les apatrides qui résident ou séjournent sur le territoire de l’une 
ou l’autre Partie contractante reçoivent, en application de la législation d’une Partie contractante, 
le même traitement que celui qui est accordé aux ressortissants de cette Partie contractante. 

Les dispositions ci-avant s’appliquent également aux personnes à charge et aux survivants qui 
résident ou séjournent sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante en ce qui concerne 
leurs droits découlant des personnes spécifiées au présent paragraphe. 

Article 5. Exportation des prestations 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, une prestation conformément à la 
législation de l’une des Parties contractantes ne peut en aucun cas être réduite, modifiée, 
suspendue ou cessée au motif que la personne qui a y droit réside ou séjourne sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, et la prestation est versée sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Les prestations au titre de la législation d’une Partie contractante sont accordées aux 
ressortissants de l’autre Partie contractante qui résident ou séjournent en dehors des territoires des 
Parties contractantes aux mêmes conditions que celles auxquelles elles sont accordées aux 
ressortissants de la première Partie contractante qui résident ou séjournent en dehors des territoires 
des Parties contractantes. 

TITRE II. LEGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

1. À moins que le présent titre n’en dispose autrement, un travailleur salarié qui travaille sur 
le territoire d’une Partie contractante est, en ce qui concerne cet emploi, soumis uniquement à la 
législation de cette Partie contractante. 



Volume 3092, I-53282 

 428 

2. Un travailleur indépendant qui réside habituellement sur le territoire d’une Partie 
contractante et qui travaille sur le territoire de l’autre Partie contractante ou sur le territoire des 
deux Parties contractantes est, en ce qui concerne cet emploi, soumis uniquement à la législation 
de la première Partie contractante. 

3. Une personne qui est employée sur le territoire des deux Parties contractantes ou qui 
exerce une activité indépendante sur le territoire d’une Partie contractante et est employée sur le 
territoire de l’autre Partie contractante est soumise uniquement à la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle elle réside habituellement. 

4. Les fonctionnaires ou le personnel assimilé conformément à la législation ou au régime 
de pension légale pour les fonctionnaires d’une Partie contractante qui sont détachés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante sont soumis uniquement à la législation ou au régime de 
pension légale pour les fonctionnaires de la première Partie contractante. 

Article 7. Travailleurs détachés 

1. Lorsqu’une personne au service d’un employeur ayant un siège social sur le territoire 
d’une Partie contractante est détachée par cet employeur pour travailler, pour le compte de cet 
employeur, sur le territoire de l’autre Partie contractante, seule la législation relative à la 
couverture obligatoire de la première Partie contractante continue de s’appliquer pour la durée de 
cet emploi, mais pour une période n’excédant pas 36 mois civils, comme si l’employé continuait 
de travailler sur le territoire de la première Partie contractante. Le présent paragraphe s’applique 
également à un travailleur qui a été détaché par son employeur sur le territoire d’une Partie 
contractante pour travailler dans une société affiliée ou une filiale de l’employeur sur le territoire 
de l’autre Partie contractante. 

2. Si le détachement se prolonge au-delà de la période visée au paragraphe 1 du présent 
article, la législation de la première Partie contractante visée dans ce paragraphe continue à 
s’appliquer, pour une période supplémentaire de 24 mois, à condition que les autorités 
compétentes des deux Parties contractantes ou les institutions désignées par elles acceptent la 
demande conjointe de l’employé et de l’employeur. 

Article 8. Transport international 

1. Aucune disposition du présent Accord n’affecte la législation de l’une ou l’autre Partie 
contractante sur la couverture obligatoire des personnes qui travaillent à bord d’un navire de mer. 

2. Si une entreprise de transport aérien, terrestre et maritime dont le siège se trouve sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes envoie un de ses employés sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, la législation de la première Partie contractante s’applique à l’égard de cet 
employé, comme si l’employé se trouvait sur le territoire de la première Partie. 

Article 9. Mission diplomatique et postes consulaires 

1. En ce qui concerne les membres des représentations diplomatiques et des postes 
consulaires, les membres de leurs familles ainsi que leurs employés privés, envoyés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, la législation de la Partie qui les envoie s’applique. 
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2. En ce qui concerne les personnes visées au paragraphe 1 du présent article qui n’ont pas 
été envoyées, la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle se situe ladite 
représentation diplomatique ou ledit poste consulaire s’applique. 

3. Les personnes visées au paragraphe 2 du présent article, qui sont des ressortissants de la 
Partie contractante à laquelle la mission diplomatique ou le poste consulaire appartient peuvent, 
dans les six mois suivant le début de l’emploi ou la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
choisir que la législation de cette Partie contractante soit appliquée à leur cas. 

Article 10. Dérogations aux dispositions des articles 6 à 9 

1. À la demande conjointe d’un employé et de son employeur, ou d’un travailleur 
indépendant, les autorités compétentes ou institutions des deux Parties contractantes peuvent, sous 
réserve d’un accord, octroyer une dérogation aux dispositions des articles 6 à 9 du présent Accord. 

2. Si, à l’égard du travailleur salarié ou indépendant, conformément au paragraphe 1 du 
présent article, la législation de l’une des Parties contractantes est appliquée, bien que le travailleur 
salarié ou indépendant soit sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette législation est 
appliquée comme si ledit travailleur salarié/indépendant travaillait sur le territoire de la première 
Partie contractante. 

TITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

Article 11. Totalisation des périodes d’assurance et calcul des pensions 

1. Lorsque les périodes d’assurance ont été accomplies au titre de la législation des deux 
Parties contractantes, l’institution de chaque Partie contractante, afin de déterminer l’admissibilité 
aux prestations aux termes de la législation qu’elle applique, tient compte, si nécessaire, des 
périodes d’assurance en vertu de la législation de l’autre Partie contractante, à condition que ces 
périodes ne se chevauchent pas avec des périodes d’assurance au titre de sa législation. 

2. Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne l’octroi de certaines 
prestations à l’accomplissement des périodes d’assurance dans une profession soumise à un 
régime spécial, ou lorsque le droit aux prestations est soumis à la condition que les périodes 
d’assurance aient été accomplies dans des professions ou emplois spécifiques, les périodes 
accomplies au titre de la législation de l’autre Partie contractante ne sont prises en compte, pour 
l’octroi de ces prestations, que si elles ont été accomplies sous un régime correspondant ou, à 
défaut, dans une profession similaire. Si la totalisation des périodes d’assurance ne confère pas 
l’admissibilité à une prestation au titre du régime spécifique, ces périodes d’assurance sont 
totalisées dans le cadre du régime général d’assurance. 

3. Le calcul de la pension est déterminé par la législation applicable des Parties 
contractantes respectives, sauf disposition contraire dans le présent Accord. 

Article 12. Pension indépendante 

Si toutes les conditions nécessaires pour ouvrir un droit au paiement conformément à la 
législation de l’une des Parties contractantes ont été respectées indépendamment des périodes 
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d’assurance accomplies conformément à la législation de l’autre Partie contractante, l’institution 
de la première Partie contractante décide du paiement exclusivement sur la base des périodes 
d’assurance accomplies conformément à la législation de cette Partie contractante. 

Article 13. Réduction, suspension et cessation des paiements 

En ce qui concerne les personnes couvertes par le présent Accord, les législations des deux 
Parties contractantes concernant le refus, la réduction, la suspension et la cessation des pensions ne 
s’appliquent pas lorsque les pensions versées sont d’une seule et même nature. 

Article 14. Dispositions spéciales relatives à la Bulgarie 

1. Si les périodes d’assurance accomplies en Bulgarie ne suffisent pas pour ouvrir le droit à 
la pension, l’institution bulgare tient également compte des périodes d’assurance accomplies en 
vertu de la législation de la Corée, conformément à l’article 11 du présent Accord, dans la mesure 
nécessaire pour déterminer le droit à la pension, à condition que ces périodes ne coïncident pas. 

2. Le montant de la prestation en espèces est déterminé conformément à la législation 
bulgare pour les périodes d’assurance accomplies en Bulgarie et au revenu sur lequel les 
cotisations d’assurance ont été payées au cours de ces périodes. 

3. La pension d’invalidité pour accident du travail ou maladie professionnelle et les 
pensions qui ne sont liées à aucune activité professionnelle, à l’exception des pensions sociales de 
vieillesse, sont versées sur le territoire de la Corée si elles ont été accordées conformément à la 
législation bulgare avant le déménagement des ayants droit en Corée. 

Article 15. Dispositions spéciales relatives à la Corée 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 11 du présent Accord, pour obtenir une pension 
d’invalidité ou de survivant, l’exigence de la législation coréenne selon laquelle une personne doit 
être assurée lorsque l’événement assuré se produit est considérée comme satisfaite si l’intéressé a 
droit à une prestation au titre de la législation de la Bulgarie pendant une période au cours de 
laquelle l’événement assuré survient conformément à la législation de la Corée. 

2. Lorsque des périodes d’assurance au titre de la législation de la Bulgarie sont prises en 
compte pour établir l’admissibilité aux prestations en vertu de la législation de la Corée 
conformément à l’article 11 et au paragraphe 1 du présent article, la prestation due est déterminée 
comme suit : 

a) L’institution de la Corée calcule dans un premier temps un montant de la pension 
égal au montant qui serait payable à l’intéressé si toutes les périodes d’assurance 
prises en compte en vertu de la législation des deux Parties contractantes avaient été 
accomplies au titre de la législation de la Corée. Pour déterminer le montant de la 
pension, l’institution de la Corée tient compte du revenu mensuel moyen standard de 
l’intéressé au moment où il était couvert en vertu de la législation de la Corée; 

b) L’institution de la Corée calcule la prestation partielle à verser conformément à la 
législation de la Corée sur la base du montant de la pension calculé conformément 
aux dispositions du précédent alinéa, en proportion du ratio entre la durée des 
périodes d’assurance prises en considération en vertu de sa propre législation et la 
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durée totale des périodes d’assurance prises en considération au titre de la législation 
des deux Parties contractantes. 

3. Les remboursements forfaitaires sont accordés aux ressortissants des autres Parties 
contractantes dans les mêmes conditions qu’aux ressortissants coréens. 

4. Les dispositions de la législation de la Corée qui restreignent le droit à la prestation 
d’invalidité ou de survivant pour cause de cotisations impayées au moment où la personne était 
autrement admissible à la prestation s’appliquent uniquement à la période couverte en vertu de la 
législation de la Corée. 

5. L’institution de la Corée n’est pas tenue de prendre en considération les périodes 
d’assurance accomplies avant la première date à laquelle les périodes d’assurance peuvent être 
reconnues en vertu de sa législation. 

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 16. Arrangement administratif 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes concluent un arrangement 
administratif qui établit les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Les organismes de liaison des Parties contractantes sont désignés dans l’arrangement 
administratif. 

Article 17. Échanges de renseignements et assistance mutuelle 

1. Les autorités compétentes et les institutions des Parties contractantes, dans les limites de 
leurs pouvoirs respectifs : 

a) Se communiquent, dans la mesure permise par la législation qu’elles appliquent, tout 
renseignement nécessaire à la mise en œuvre du présent Accord; 

b) Se prêtent mutuellement assistance en ce qui concerne la détermination du droit à 
toute prestation ou le versement de toute prestation en vertu du présent Accord, ou de 
la législation à laquelle le présent Accord s’applique; et 

c) Se communiquent, dans les plus brefs délais, les renseignements concernant les 
mesures qu’elles ont prises en vue de l’application du présent Accord et toute 
modification de leur législation respective susceptible d’affecter l’application du 
présent Accord. 

2. L’assistance visée à l’alinéa b) du paragraphe 1 du présent article est fournie à titre 
gracieux, sous réserve des exceptions à convenir dans l’arrangement administratif conclu 
conformément au paragraphe 1 de l’article 16. 

3. Les examens médicaux requis en vertu de la législation de l’une des Parties contractantes, 
et qui concernent une personne résidant sur le territoire de l’autre Partie contractante, sont 
effectués à la demande de l’institution compétente, au lieu de résidence de la personne sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 
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Article 18. Confidentialité des renseignements 

Sauf disposition contraire de la législation nationale d’une Partie contractante, les 
renseignements concernant une personne qui sont transmis conformément au présent Accord à 
l’autorité compétente ou à l’institution de cette Partie contractante par l’autorité compétente ou 
l’institution de l’autre Partie contractante sont utilisés exclusivement aux fins de la mise en œuvre 
du présent Accord et de la législation à laquelle le présent Accord s’applique. Ces renseignements 
reçus par une autorité compétente ou une institution d’une Partie contractante sont régis par la 
législation nationale de cette Partie contractante concernant la protection de la vie privée et la 
confidentialité des données à caractère personnel. 

Article 19. Exemption de frais et certification des documents 

1. Lorsque la législation d’une Partie contractante prévoit que tout document soumis à 
l’autorité compétente ou à l’institution de cette Partie contractante est exempté, en tout ou en 
partie, de frais ou de taxes, y compris des frais consulaires et administratifs, l’exemption 
s’applique également aux documents correspondants soumis à l’autorité compétente ou à 
l’institution de l’autre Partie contractante dans l’application du présent Accord. 

2. Les documents et certificats présentés aux fins du présent Accord sont exemptés des 
exigences d’authentification par les autorités diplomatiques ou consulaires. 

Article 20. Langue de communication 

1. Les autorités compétentes et les institutions des Parties contractantes peuvent 
correspondre directement entre elles, ainsi qu’avec toute personne, quel que soit son lieu de 
résidence, chaque fois que cela est nécessaire pour l’application du présent Accord ou de la 
législation à laquelle le présent Accord s’applique. Cette correspondance peut se faire dans toute 
langue officielle de l’une ou l’autre Partie contractante ou en anglais. 

2. Une demande ou un document ne peut être rejeté par une autorité compétente ou une 
institution d’une Partie contractante du seul fait qu’il est rédigé dans une langue officielle de 
l’autre Partie contractante. 

Article 21. Présentation de réclamations, d’avis ou d’appels 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les demandes, déclarations ou réclamations 
présentées à l’autorité compétente ou à l’institution de l’une des Parties contractantes sont 
considérées, en vue de l’application du présent Accord, comme des demandes, déclarations ou 
réclamations présentées à l’autorité compétente ou à l’institution de l’autre Partie contractante. 

2. Toute demande de paiement soumise en vertu de la législation d’une Partie contractante 
est considérée comme une demande pour le paiement respectif en vertu de la législation de l’autre 
Partie contractante, à moins que le requérant ne demande explicitement que le droit au paiement 
soit déterminé seulement en vertu de la législation de la première Partie contractante, à condition 
que la personne au moment de la demande : 

a) Ait le droit, en raison de son âge, de présenter une demande valide pour une 
prestation de l’autre Partie contractante; et 
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b) Demande que la demande soit considérée comme une demande au titre de la 
législation de l’autre Partie contractante; ou 

c) Fournisse des renseignements indiquant que des périodes d’assurance ont été 
accomplies en vertu de la législation de l’autre Partie contractante. 

3. Les demandes, déclarations ou plaintes qui doivent être soumises en vertu de la 
législation d’une Partie contractante au cours d’une période spécifiée à l’autorité compétente ou à 
l’institution sont considérées comme soumises à l’autorité compétente ou à l’institution pertinente 
de l’autre Partie contractante dans le même délai. 

4. Lors de l’application des dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, l’autorité 
compétente ou l’institution précitée envoie immédiatement les demandes, déclarations ou 
réclamations à l’autorité compétente ou à l’institution pertinente de l’autre Partie contractante par 
l’intermédiaire de l’organisme de liaison, en indiquant la date de réception du document. 

Article 22. Monnaie de paiement 

1. L’institution d’une Partie contractante peut payer les prestations conformément au 
présent Accord dans la monnaie de cette Partie contractante. 

2. Le paiement des prestations se fait directement aux bénéficiaires sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, à la suite de l’exécution du présent Accord, et est effectué dans une 
monnaie librement convertible. 

3. Dans le cas où une Partie contractante impose des contrôles monétaires ou d’autres 
mesures similaires qui limitent les paiements, les envois ou les transferts de fonds ou 
d’instruments financiers à des personnes qui se trouvent en dehors du territoire de cette Partie 
contractante, elle doit, sans tarder, prendre les mesures appropriées pour assurer le paiement de 
toute somme qui doit être versée conformément au présent Accord aux personnes visées à 
l’article 3 qui résident sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 23. Règlement des différends 

1. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par 
négociations directes entre les autorités compétentes des Parties contractantes. 

2. Si ce différend ne peut être réglé de cette manière, il est soumis, à la demande d’une 
Partie contractante ou des deux, à une commission d’arbitrage, dont la composition et le règlement 
intérieur sont déterminés par accord entre les Parties contractantes. 

TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 24. Dispositions transitoires et finales 

1. Le présent Accord n’établit aucun droit aux prestations pour une période antérieure à son 
entrée en vigueur. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, pour déterminer le droit 
aux prestations au titre du présent Accord, toute période d’assurance accomplie avant sa date 
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d’entrée en vigueur et tout autre événement pertinent survenu avant cette date sont pris en 
considération. 

3. Les décisions concernant les droits aux prestations qui ont été prises avant l’entrée en 
vigueur du présent Accord n’affectent pas les droits qui en découlent. 

4. Les prestations déterminées avant l’entrée en vigueur du présent Accord peuvent être à 
nouveau déterminées sur demande si un changement survenu découle uniquement des dispositions 
du présent Accord. S’il ressort de la nouvelle détermination en vertu de la phrase précédente du 
présent paragraphe que l’intéressé ne dispose d’aucun droit ou a droit à un montant de pension 
inférieur à celui payé pour la dernière période précédant l’entrée en vigueur du présent Accord, le 
même montant de pension payé précédemment continue d’être versé. 

5. Lors de l’application de l’article 7 au cas des personnes qui ont été détachées sur le 
territoire d’une Partie contractante avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, les 
périodes d’emploi visées dans cet article sont considérées comme commençant à cette date. 

6. Les dispositions du titre III s’appliquent uniquement aux prestations pour lesquelles une 
demande est déposée à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou après cette date. 

Article 25. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est sujet à ratification. 
2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le mois de 

réception de la seconde des notes par lesquelles les Parties contractantes s’informent 
mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de toutes les formalités requises par 
leurs législations nationales pour l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article 26. Dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Chacune des Parties 
contractantes peut, au cours de l’année civile en cours, le dénoncer par écrit, par la voie 
diplomatique, à compter du 1er janvier de l’année suivante. Cette notification ne peut se faire plus 
de trois mois avant la fin de l’année civile précédente. 

2. En cas de dénonciation du présent Accord, les droits concernant l’admissibilité aux 
prestations acquises en vertu de l’Accord, ou le paiement de ces prestations, sont maintenus. Les 
Parties contractantes concluent des arrangements concernant les droits en cours d’acquisition. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Séoul, le 30 octobre 2008, en double exemplaire en langues coréenne, bulgare et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour la République de Bulgarie : 
[EMILIYA MASLAROVA]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

La République de Corée et la République de Bulgarie (ci-après dénommées « Parties »), 
Désireuses d’assurer une coopération plus efficace entre les deux pays en matière de 

prévention et de répression du crime et de faciliter les relations entre les deux pays dans le 
domaine de l’extradition par la conclusion d’un traité relatif à l’extradition des délinquants, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à se livrer réciproquement, sur demande et sous réserve des 
dispositions du présent Traité, toute personne recherchée aux fins de poursuites, de procès ou 
d’exécution de peine sur le territoire de la Partie requérante pour une infraction donnant lieu à 
extradition et qui se trouve sur le territoire de la Partie requise. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Traité, les infractions donnant lieu à extradition sont les infractions 
qui, au moment de la demande, sont passibles d’une peine de privation de liberté d’au moins un an 
ou d’une peine plus sévère, en vertu des législations des deux Parties. 

2. Lorsqu’une demande d’extradition concerne une personne condamnée à une peine de 
privation de liberté par un tribunal de la Partie requérante pour toute infraction donnant lieu à 
extradition, l’extradition n’est accordée que si la durée de la peine restant à purger est d’au moins 
six mois. 

3. Aux fins du présent article, lorsqu’il s’agit de déterminer si une infraction est une 
infraction au regard des législations des deux Parties : 

a) Le fait que les législations des deux Parties placent ou non les actes ou omissions 
constituant l’infraction dans la même catégorie d’infraction ou désignent l’infraction 
par le même nom n’entre pas en ligne de compte; et 

b) La totalité des actes ou omissions qui auraient été commis par la personne dont 
l’extradition est demandée est prise en compte et le fait que les éléments constitutifs 
de l’infraction diffèrent ou non dans les législations des deux Parties n’entre pas en 
ligne de compte. 

4. Lorsque l’extradition d’une personne est demandée pour une infraction à une loi relative 
aux impôts, aux droits de douane, au contrôle des changes ou à d’autres aspects de la fiscalité, elle 
ne peut être refusée au motif que la législation de la Partie requise n’impose pas le même type de 
taxe ou de droit ou ne prévoit pas d’impôts, de droits, de droits de douane ou de réglementations 
des changes du même type que la législation de la Partie requérante. 

5. Si l’infraction a été commise hors du territoire de la Partie requérante, l’extradition est 
accordée lorsque la législation de la Partie requise prévoit la répression d’une infraction commise 
hors de son territoire dans des circonstances similaires. 
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6. Si la demande d’extradition vise plusieurs infractions distinctes punies chacune par la 
législation des deux Parties, mais dont certaines ne remplissent pas les autres conditions définies 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, l’extradition peut être accordée pour les dernières 
infractions à condition qu’au moins une des infractions pour lesquelles la personne est réclamée 
donne lieu à extradition. 

Article 3. Motifs obligatoires de refus 

L’extradition n’est pas accordée en vertu du présent Traité dans l’une quelconque des 
circonstances suivantes : 

a) Dans le cas d’une infraction politique ou d’une infraction en lien avec une infraction 
politique, sauf pour les infractions qui, en vertu de traités internationaux auxquels les deux États 
sont parties, ne sont pas considérées comme des infractions politiques; 

b) Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une infraction au regard 
de la loi militaire mais non au regard de la loi pénale ordinaire; 

c) Lorsque la personne recherchée pourrait faire l’objet de poursuites ou d’un jugement dans 
la Partie requérante par un tribunal extraordinaire ou lorsque l’extradition est demandée pour 
l’application d’une sentence prononcée par un tel tribunal; 

d) Lorsque la personne recherchée fait l’objet de poursuites ou a été jugée et condamnée ou 
acquittée sur le territoire de la Partie requise pour l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée; 

e) Si l’individu dont l’extradition est demandée ne peut plus, en vertu de la législation de 
l’une ou l’autre Partie, être poursuivi ou puni, en raison du temps qui s’est écoulé ou d’une 
amnistie ou de toute autre raison; 

f) Lorsque la Partie requise a de sérieux motifs de croire qu’une demande d’extradition a été 
présentée en vue de poursuivre ou de punir la personne recherchée en raison de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son sexe ou de ses opinions politiques, ou qu’il pourrait être porté 
atteinte à la position de cette personne pour l’une de ces raisons; 

g) Si l’individu dont l’extradition est demandée a été ou serait soumis dans la Partie 
requérante à la torture ou à des peines ou des traitements cruels, inhumains ou dégradants ou s’il 
n’a pas bénéficié ou ne bénéficierait pas des garanties minimales prévues au cours des procédures 
pénales, comme prévu à l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

Article 4. Peine capitale 

1. Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition demandée est passible de la peine de mort 
en vertu de la législation de la Partie requérante et que la législation de la Partie requise ne prévoit 
pas la peine capitale pour cette infraction, la Partie requise refuse l’extradition, à moins que la 
Partie requérante n’apporte l’assurance que la peine capitale ne sera pas prononcée, ou qu’elle ne 
sera pas exécutée si elle est prononcée. 

2. Dans les cas où la Partie requérante apporte l’assurance prévue au présent article, la peine 
capitale, si elle est prononcée par les tribunaux de la Partie requérante, n’est pas exécutée. 
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Article 5. Motifs facultatifs de refus 

L’extradition peut être refusée en vertu du présent Traité dans les circonstances suivantes : 
a) Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée relève de la compétence de 

la Partie requise et que cette Partie engagera des poursuites à l’égard de cette infraction; 
b) Lorsque la personne recherchée a finalement été acquittée ou reconnue coupable dans un 

État tiers pour la même infraction que celle pour laquelle l’extradition est demandée et que, si elle 
a été reconnue coupable, la peine prononcée a été entièrement purgée ou n’est plus exécutable; 

c) Lorsque, dans des cas exceptionnels, la Partie requise, tout en prenant aussi en 
considération la gravité de l’infraction et les intérêts de la Partie requérante, estime qu’en raison 
des circonstances personnelles de la personne recherchée, l’extradition serait incompatible avec 
des considérations humanitaires; 

d) Lorsque les autorités compétentes de la Partie requise ont décidé, soit de ne pas intenter, 
soit de cesser les poursuites contre la personne à l’égard de l’infraction pour laquelle l’extradition 
est demandée; ou 

e) Lorsque le jugement de la Partie requérante a été rendu en l’absence de l’intéressé, que 
celui-ci n’a pas été prévenu assez tôt du jugement et n’a pas eu la possibilité de prendre des 
dispositions pour assurer sa défense, et n’a pas pu ou ne pourra pas faire juger à nouveau l’affaire 
en sa présence. 

Article 6. Extradition de ressortissants 

1. Aucune des deux Parties n’est dans l’obligation d’extrader ses propres ressortissants en 
vertu du présent Traité, mais la Partie requise a le pouvoir, à son entière discrétion, d’extrader ses 
ressortissants, si elle le juge approprié. 

2. Si l’extradition est refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne 
recherchée, la Partie requise, à la demande de la Partie requérante, présente l’affaire à ses autorités 
compétentes aux fins de poursuites. 

3. La nationalité est déterminée au moment de la commission de l’infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée. 

Article 7. Demande d’extradition et documents à fournir 

1. Une demande d’extradition est présentée par écrit, par la voie diplomatique, ou 
directement auprès des autorités centrales. L’autorité centrale de la République de Corée est le 
Ministre de la justice ou un fonctionnaire désigné par lui. L’autorité centrale de la République de 
Bulgarie est le Ministère de la justice. 

2. La demande d’extradition est dans tous les cas accompagnée : 
a) Des documents, déclarations ou autres types de renseignements indiquant l’identité 

de la personne recherchée, y compris, dans la mesure du possible, sa description 
physique, sa photographie et/ou ses empreintes digitales, sa nationalité et le lieu 
probable où elle se trouve; 

b) D’un énoncé des faits de l’affaire, y compris la date et le lieu de la commission de 
l’infraction, et l’historique de la procédure de l’affaire; 
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c) D’un énoncé des lois décrivant les éléments essentiels de l’infraction et sa 
qualification; 

d) D’un énoncé des lois décrivant la peine prévue pour l’infraction; et 
e) D’un énoncé des lois relatives au délai prescrit pour les poursuites ou l’exécution de 

la peine prévue pour l’infraction. 
3. Lorsque la demande d’extradition vise une personne qui n’a pas encore été reconnue 

coupable, elle est également accompagnée : 
a) D’une copie du mandat d’arrêt ou de détention délivré par un juge ou une autre 

autorité judiciaire compétente de la Partie requérante; 
b) De renseignements indiquant que la personne recherchée est la personne à laquelle le 

mandat d’arrêt ou de détention fait référence ; et 
c) D’un exposé des actes ou omissions censés constituer l’infraction et de pièces à 

l’appui qui fournissent des raisons sérieuses de penser que la personne recherchée a 
effectivement commis l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 

4. Lorsque la demande d’extradition vise une personne qui a été reconnue coupable, elle est 
également accompagnée : 

a) D’une copie du jugement rendu par un tribunal de la Partie requérante, qui fait état 
de la déclaration de culpabilité et de la peine prononcée, indique si la peine 
prononcée est exécutable, ainsi que la fraction de la peine qu’il reste à purger; 

b) D’une copie du mandat d’arrêt, ou d’une déclaration indiquant que la personne est 
sujette à détention sur la base du jugement de condamnation; 

c) De renseignements établissant que la personne recherchée est la personne déclarée 
coupable; et 

d) D’un exposé des actes ou omissions constituant l’infraction pour laquelle la personne 
a été déclarée coupable. 

5. Tous les documents à présenter par la Partie requérante en application des dispositions du 
présent Traité sont certifiés et accompagnés d’une traduction dans une langue officielle de la 
Partie requise ou en langue anglaise. 

6. Un document est certifié aux fins du présent Traité : 
a) S’il a été signé par un juge ou une autre autorité compétente de la Partie 

requérante; et 
b) S’il porte le sceau officiel des autorités compétentes de la Partie requérante. 

Article 8. Complément d’information 

1. Si la Partie requise considère que les renseignements fournis à l’appui d’une demande 
d’extradition ne sont pas suffisants conformément au présent Traité pour permettre d’accorder 
l’extradition, elle peut demander qu’un complément d’information lui soit fourni dans un délai 
raisonnable qu’elle fixera. 

2. Si la personne dont l’extradition est demandée est en état d’arrestation et que le 
complément d’information ne suffit pas aux termes du présent Traité ou s’il n’est pas reçu dans le 
délai fixé, elle peut être remise en liberté. Cette remise en liberté n’empêche pas la Partie 
requérante de présenter une nouvelle demande d’extradition concernant cette personne. 
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3. Lorsque la personne est remise en liberté conformément au paragraphe 2 du présent 
article, la Partie requise en informe dès que possible la Partie requérante. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, une Partie peut demander l’arrestation provisoire de la personne 
recherchée en attendant la présentation d’une demande d’extradition. Une demande d’arrestation 
provisoire peut être transmise par voie diplomatique ou directement auprès des autorités centrales. 

2. La demande d’arrestation provisoire est formulée par écrit et comprend : 
a) Une description de la personne recherchée, y compris des renseignements sur sa 

nationalité; 
b) Une indication de l’endroit, s’il est connu, où se trouve la personne recherchée; 
c) Un bref exposé des faits, y compris, dans la mesure du possible, la date et le lieu 

auxquels l’infraction a été perpétrée; 
d) Une description des lois violées; 
e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt ou de détention, ou 

établissant la culpabilité de la personne recherchée; et 
f) Une déclaration indiquant qu’une demande d’extradition de la personne recherchée 

suivra. 
3. La Partie requérante est notifiée sans délai de la suite donnée à sa demande et des raisons 

de tout refus. 
4. Une personne faisant l’objet d’une arrestation provisoire peut être remise en liberté après 

un délai de 45 jours à compter de la date de l’arrestation provisoire en application du présent 
Traité, si la Partie requise n’a pas reçu la demande d’extradition officielle et les pièces à l’appui 
exigées à l’article 7 du présent Traité. 

5. La remise en liberté de la personne recherchée en application du paragraphe 4 du présent 
article est sans préjudice de son arrestation ultérieure et de son extradition si la demande 
d’extradition accompagnée des pièces à l’appui est reçue à une date ultérieure. 

Article 10. Extradition simplifiée 

Lorsqu’une personne recherchée informe un tribunal ou d’autres autorités compétentes de la 
Partie requise qu’elle consent à ce qu’un ordre d’extradition ou autre acte judiciaire soit émis, la 
Partie requise peut, dans la mesure permise par sa législation, prendre toutes les mesures 
nécessaires pour accélérer l’extradition. 

Article 11. Concours de demandes 

Si elle reçoit des demandes d’extradition concernant le même individu adressées par deux 
États ou plus, y compris l’autre Partie, soit pour la même infraction, soit pour des infractions 
différentes, la Partie requise décide, conformément aux exigences de sa législation, vers lequel de 
ces États la personne sera extradée et notifie ces États de sa décision. 
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Article 12. Décision relative à la demande 

1. La Partie requise traite une demande d’extradition en suivant les procédures prévues par 
sa propre législation, et communique rapidement sa décision à la Partie requérante par la voie 
diplomatique ou auprès des autorités centrales. 

2. La Partie requise donne les raisons d’un refus total ou partiel d’accéder à la demande 
d’extradition. 

Article 13. Remise de la personne 

1. La Partie requise remet la personne recherchée aux autorités compétentes de la Partie 
requérante dans un lieu situé sur le territoire de la Partie requise acceptable pour les deux Parties. 

2. La Partie requérante emmène la personne recherchée du territoire de la Partie requise à la 
date convenue par les deux Parties. 

3. Si des circonstances indépendantes de sa volonté empêchent une Partie de remettre ou 
d’emmener la personne à extrader, elle en notifie l’autre Partie et, dans ce cas, les dispositions du 
paragraphe 2 du présent article ne s’appliquent pas. Les deux Parties décident mutuellement d’une 
nouvelle date pour remettre ou emmener l’individu selon les conditions prévues par le présent 
article. Si cette personne n’est pas emmenée à cette nouvelle date, la Partie requise peut la remettre 
en liberté 30 jours après cette date et peut refuser l’extradition pour la même infraction. 

Article 14. Remise reportée ou provisoire 

1. Lorsque la personne recherchée fait l’objet de poursuites ou purge une peine sur le 
territoire de la Partie requise pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition est 
demandée, la Partie requise peut, après avoir pris sa décision concernant une demande 
d’extradition, reporter la remise de cette personne jusqu’à la conclusion des poursuites pénales ou 
jusqu’à ce qu’une partie ou la totalité de la peine ait été purgée. La Partie requérante est informée 
de ce report. 

2. Dans la mesure autorisée par sa législation, la Partie requise peut, au lieu de reporter la 
remise, remettre provisoirement la personne recherchée à la Partie requérante aux fins de 
poursuites, conformément à des conditions à déterminer entre les Parties. Une personne qui est 
rendue à la Partie requise à la suite d’une remise provisoire peut être finalement remise à la Partie 
requérante afin de purger toute peine prononcée à son égard, conformément aux dispositions du 
présent Traité. 

Article 15. Remise de biens 

1. Dans la mesure où la législation de la Partie requise le permet et sous réserve des droits 
des tiers, qui sont dûment respectés, tous les biens trouvés sur le territoire de la Partie requise dont 
l’acquisition est le résultat de l’infraction commise ou qui peuvent être requis comme éléments de 
preuve peuvent être remis à la Partie requérante, à sa demande, si l’extradition est accordée. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, si la Partie requérante en 
fait la demande, les biens susmentionnés peuvent lui être remis même si l’extradition ne peut avoir 
lieu en raison du décès, de la disparition ou de l’évasion de la personne recherchée. 
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3. La Partie requise peut reporter temporairement la remise des biens visés au paragraphe 1 
du présent article si ce report est nécessaire pour des procédures engagées dans le cadre d’autres 
affaires criminelles, jusqu’à l’accomplissement desdites procédures. 

4. Lorsque la législation de la Partie requise ou la protection des droits des tiers l’exige, tout 
bien ainsi remis est restitué sans frais à la Partie requise, à sa demande, après l’accomplissement 
des procédures. 

Article 16. Protection de la confidentialité 

La Partie requise, si demande lui en est faite, s’efforce de garantir la confidentialité d’une 
demande d’extradition, de son contenu, des pièces à l’appui, ainsi que de toute mesure prise pour 
donner suite à la demande. Si la demande ne peut être exécutée sans violer la confidentialité 
requise, la Partie requise en informe la Partie requérante qui détermine alors si la demande doit 
néanmoins être exécutée. 

Article 17. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, jugée ou 
condamnée sur le territoire de la Partie requérante pour toute infraction commise avant la remise, 
sauf : 

a) S’il s’agit de l’infraction pour laquelle l’extradition a été accordée, d’une infraction 
libellée autrement ou d’une infraction moindre et incluse, fondée sur les mêmes faits 
sur lesquels l’extradition a été accordée, à condition que cette infraction donne lieu à 
extradition; ou 

c) S’il s’agit d’une infraction pour laquelle la Partie requise donne son consentement à 
la détention de la personne, à son jugement ou à sa condamnation. La Partie 
requérante présente une demande de consentement accompagnée de documents visés 
à l’article 7 et d’un procès-verbal judiciaire consignant les déclarations faites par la 
personne extradée en ce qui concerne l’infraction, le cas échéant. La personne 
extradée peut être détenue par la Partie requérante pendant la période autorisée par la 
Partie requise, pendant le traitement de la demande d’extradition. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être réextradée par la Partie 
requérante vers un État tiers pour une infraction commise avant sa remise, sauf consentement de la 
Partie requise. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas si la personne extradée : 
c) Est retournée volontairement sur le territoire de la Partie requérante après l’avoir 

quitté; ou 
b) Ne quitte pas le territoire de la Partie requérante dans un délai de 45 jours à compter 

de la date à laquelle elle est libre de le faire, sauf dans des conditions qui ne 
dépendent pas de sa volonté. 

Article 18. Notification des résultats 

La Partie requérante fournit à la Partie requise, à la demande de celle-ci, les renseignements 
relatifs aux poursuites contre la personne extradée, à l’exécution de la peine qui lui est infligée ou 
à sa réextradition vers un État tiers. 
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Article 19. Transit 

1. Dans la mesure permise par sa législation, le transport d’une personne extradée d’un État 
tiers à l’une des Parties à travers le territoire de l’autre Partie peut être autorisé, sur demande écrite 
adressée par voie diplomatique ou auprès des autorités centrales. La demande comprend une 
description de la personne transportée, y compris sa nationalité, et un bref exposé des faits de 
l’affaire. Une personne en transit peut être placée en détention pendant la période de transit. 

2. L’autorisation de transit n’est pas requise lorsqu’il s’agit d’un transport aérien et 
qu’aucun atterrissage n’est prévu sur le territoire de la Partie de transit. En cas d’atterrissage 
imprévu sur le territoire de cette Partie, celle-ci peut exiger de l’autre Partie de soumettre une 
demande de transit conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. La Partie de 
transit détient la personne devant être transportée jusqu’à ce que le transport se poursuive, à 
condition que la demande soit reçue dans les 96 heures suivant l’atterrissage imprévu. 

3. L’autorisation de transit comprend une autorisation, pour les fonctionnaires qui 
accompagnent la personne détenue, d’obtenir l’assistance des autorités dans la Partie de transit 
pour assurer le maintien en détention. 

4. Lorsqu’une personne est maintenu en détention en application du paragraphe 3 du présent 
article, la Partie sur le territoire de laquelle l’intéressé est détenu peut ordonner sa mise en liberté 
si le transport ne se poursuit pas dans des délais raisonnables. 

Article 20. Obligation découlant des traités internationaux 

Le présent Traité ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties découlant des 
conventions ou traités internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 21. Frais 

1. La Partie requise prend à sa charge les frais de toute procédure découlant d’une demande 
d’extradition engagée sur son territoire. 

2. La Partie requise supporte les frais exposés sur son territoire dans le cadre de l’arrestation 
et de la détention de la personne dont l’extradition est demandée, ou de la saisie et de la remise des 
biens. 

3. La Partie requérante supporte les frais de transport de la personne dont l’extradition a été 
accordée à partir du territoire de la Partie requise, ainsi que les frais de transit. 

Article 22. Consultations 

1. Les Parties se consultent, à la demande de l’une ou l’autre Partie, concernant 
l’interprétation et l’application du présent Traité. 

2. Les autorités compétentes des deux Parties peuvent se consulter directement concernant 
le traitement de cas individuels et aux fins du maintien et de l’amélioration des procédures de mise 
en œuvre du présent Traité. 
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Article 23. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur le trentième jour suivant la 
date d’échange des instruments de ratification. 

2. Le présent Traité s’applique à toute demande présentée après son entrée en vigueur, 
même si les actes ou omissions en cause se sont produits avant son entrée en vigueur. 

3. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Traité à tout moment par notification 
écrite adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date à 
laquelle la notification a été donnée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Sofia, le 1er octobre 2008, en double exemplaire en langues coréenne, bulgare et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 
[KIM KYUNG-HAN] 

Pour la République de Bulgarie : 
[MIGLENA TATCHEVA]  
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